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RAPPORT 
    

    

A) INTRODUCTION 
 
Le commerce joue un rôle moteur dans l'économie locale. Il contribue à améliorer la qualité de vie et 
l’attractivité des villes et villages.  
 
Ses impacts sur le territoire et son fonctionnement en font, en matière d’aménagement, un thème majeur 
au même titre que l’habitat, l’agriculture, l'environnement et les transports. 
 
Avec l'apparition du Document d'Aménagement Commercial (DAC), le Schéma de Cohérence 
Territorial (SCoT) et le Plan Local d’Urbanisme (PLU), apparaissent comme le moyen privilégié 
pour les collectivités d’encadrer le développement commercial sur les territoires.  
 
Initié par la loi SRU, affirmé plus récemment par les Lois de Modernisation de l’Économie (L.M.E.) et 
Grenelle 2, cette évolution se traduit par : 
 

- la suppression (conformément aux exigences européennes) des critères économiques et 
concurrentiels pour autoriser les implantations commerciales, 

- l’affirmation du rôle croissant des documents d'urbanisme dans la régulation du commerce, 
- l’évolution progressive vers le principe : une seule législation, une seule autorisation. 

 
 
La Loi de Modernisation et d’Économie laisse la possibilité aux Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale (EPCI) compétents d’intégrer au Schéma de Cohérence Territorial 
(SCoT), un Document d'Aménagement Commercial (DAC) dans lequel figurent les zones 
d’aménagement commercial (ZACOM). Celles-ci sont définies en considération des exigences 
d’aménagement du territoire, de protection de |’environnement ou de qualité de l'urbanisme. 
 
Le document est intégré au SCoT par délibération de |'EPCl en charge du SCoT et doit faire 
l’objet d'une enquête publique dans l’année suivant cette délibération, sous peine de caducité 
(article L752-1 II du Code de Commerce). 
 
     
 

I- LE SCHEMA DE COHERANCE TERRITORIALE (SCoT) DU BEAUJOLAIS  
 
I.1- Le SCoT Beaujolais : une vision partagée avec le SCoT Val de Saône-Dombes 
 
Compte-tenu des liens très forts qui unissent les deux territoires situés de part et d'autre de la Saône, les 
syndicats mixtes porteurs des SCoT « Beaujolais » et « Val de Saône Dombes » ont lancé une étude en 
juin 2010 visant à définir une stratégie partagée du développement commercial en vue de la réalisation 
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de deux Documents d’Aménagement Commercial (DAC) distincts. Le cabinet d'étude AID Observatoire 
a contribué aux travaux.  
 
I.2- Diagnostic du territoire du SCoT Beaujolais 
 
Le territoire du SCoT Beaujolais se situe aux portes de grandes agglomérations (lyonnaise, mâconnaise, 
roannaise...) dont les dynamiques économiques et résidentielles sont susceptibles de générer de 
nouveaux besoins commerciaux. 
 
- La population recensée sur le territoire du SCoT beaujolais est de l’ordre de 200 000 habitants, 
  
- Le SCoT comprend cent trente six Communes dont vingt seulement ont plus de deux mille habitants, 
 
- C’est un territoire majoritairement rural organisé suivant treize Communautés de Communes. 
 
 
I.3 Le cadre géographique et les infrastructures 
 
Les vallées de la Saône, de l’Azergues, les monts du Beaujolais et le plateau des Dombes, sont autant 
d’éléments naturels qui structurent les bassins de vie et conditionnent les lieux d'achat. 
Il en va de mêmes des principales infrastructures de transport : autoroutes, routes et gares.  
 
 
I.4- Les bassins de vie 
 
On distingue : 
- des bassins de vie très accessibles du Val de Saône et de la basse vallée d'Azergues desservis par les 
infrastructures principales de déplacement,  
 
-  le bassin de vie de Tarare à un degré moindre, 
 
-  des bassins de vie plus isolés, situés sur des 
axes routiers secondaires et dans un 
environnement topographique plus contraint : 
bassin d’Amplepuis-Thizy, de la Haute vallée 
d'Azergues et le bassin de Beaujeu, 
 
- des espaces ruraux et montagneux plus fragiles 
et à l'écart des dynamiques urbaines et des axes 
structurants, 
 

 
La Saône, quant à elle, est une opportunité de valorisation touristique, mais aussi une rupture 
administrative avec le département de l’Ain.  
 
Cependant, en matière de consommation, les échanges entre les deux rives n’en sont pas limités pour 
autant. 
 
I.5- La population et les emplois 
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La population et Ies emplois sont concentrés essentiellement sur le Val de Saône et les bassins 
industriels des secteurs montagneux (Tarare, Amplepuis-Thizy,..).  
En dehors de ces zones, on compte un nombre important de communes de petite taille (une centaine 
accueille moins de 1000 habitants). 
  
La population du territoire est : 

- plus aisée dans le Val de Saône et au sud-est du territoire, en contraste avec les secteurs 
ruraux et les bassins ouvriers, 

- plus âgée à l’ouest, dans les secteurs montagneux plus ruraux. 
 
Ces contrastes font émerger un besoin d'organisation et d'adaptation qualitative de l'offre commerciale 
(formes de vente, localisation, desserte, gammes, services... ) tenant compte de populations dont le 
pouvoir d'achat et la capacité de mobilité sont par nature très variables. 
 
I.6- Les caractéristiques de l’offre commerciale 
 
- Entre 2001 et 2010, le développement des surfaces commerciale a été évalué à 67 500 m2 de 
plancher commercial. Cette évolution a contribué au renforcement des pôles principaux, mais aussi à la 
montée en puissance des pôles secondaires, 
- En alimentaire l’emprise est bonne sur tous les secteurs sauf le Secteur Sud, 
- En non-alimentaire : 

- Villefranche bénéficie d’une très bonne rétention, 
- Tarare est relativement bien positionnée, 
- Le Secteur Nord profite d’une rétention assez bonne au vue de ses particularités (pays très 

rural et en partie tourné vers Macon ou la Saône et Loire, 
- Les taux d'emprise sur le Secteur Ouest laissent apparaître des possibilités de confortement 

pour augmenter la rétention non alimentaire, 
- Le Secteur Sud comporte peu d'enjeu. 

Par ailleurs, le niveau d’évasion montre que le territoire est dépendant d’autres polarités pour certains 
achats. 
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I.7- Les Pôles du SCoT Beaujolais et l’armature commerciale actuelle 
  
I.7.1- Les Pôles du SCoT Beaujolais 
La hiérarchie des polarités a été fondée sur : 

- le poids économique et la typologie des activités présentes (notion de diversité), 
- la taille estimée des zones d'influence, 
- l’organisation spatiale des pôles commerciaux. 

 
 
Tableau n°1: Les Pôles du SCoT du Beaujolais 
 

 
 
 

 

 
 
- L’agglomération caladoise (pôle principal) concentre une majorité d'activités et Ies différentes 
familles de produits sur plusieurs sites (26% des commerces du SCoT), 
 
- Tarare et Belleville, pôles de moindre importance en volume mais diversifiés dans leur composition 
commerciale, accueillent chacun 7 % des commerces du SCoT, 
 
- Amplepuis, Anse, Cours la Ville, Thizy-Bourg de Thizy, Beaujeu sont des pôles locaux moins 
diversifiés, offrant avant tout une réponse aux besoins courants pour des bassins de vie d’échelle 
intercommunale. Toutefois, parmi ces pôles, à nombre d'activités similaires la fonction commerciale et le 
poids économique du commerce pourront être différents au regard de la présence ou non de moyennes 
et grandes surfaces. Celles-ci ayant un impact économique et un rayonnement plus importants que des 
commerces classiques, 
 
- les communes disposant d’une offre plus simple en commerces et services de proximité.  
 
- Les communes sans commerce sont situées dans les secteurs montagneux et ruraux. Elles posent 
la question des enjeux de maintien voire de renforcement de pôle à vocation intercommunale. 
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I.8 Les consommateurs  
 
L’évolution démographique, selon les secteurs, suppose de nouveaux besoins à couvrir, 
Les différents types de population impliquent de réadapter l’offre commerciale du territoire 
(dimensionnement, localisation, diversité), 
 
Les logiques de déconcentration de la population vers les secteurs périurbains et ruraux, concourt à 
l’ajustement de l'armature commerciale locale, 
 
Tableau n°2: Matrice des flux 
 

 

 

 

 
 
 
II STRATEGIE D’ORGANISATION TERRITORIALE DU DAC 
 
- Les activités régulées par le DAC sont  la création (y compris par changement de destination) ou 
l’extension des commerces (ou ensembles commerciaux) de détail dont la surface est supérieure 
ou égale à 300 m2 de surface de vente, quelle que soit le type d'activités (alimentaire, équipement 
de la maison, équipement de la personne, culture et loisirs). 
- Sont exclus du champ d'application du présent document : le commerce automobile, les stations-
services, l’hôtellerie-restauration, les activités artisanales avec show-room dont la surface de vente est 
inférieure à 30 % de la SHON, les services aux entreprises, les halles et marchés les points de vente 
collectifs en vente directe et les commerces liés aux aires d’autoroute. 
 
 
 
II.1- Présentation du DAC 
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- Le DAC vient affiner la stratégie générale du SCoT, 
- Les orientations du DAC annulent et remplacent celles présentées dans le Document 

d’Orientations Générales du SCoT pour les Polarités 1, 2 et 3 
- Le DAC localise les ZACOM et en précise l'enveloppe foncière maximale à l’horizon 
- 2020. Les communes, en lien avec les EPCI compétents, délimiteront plus précisément ces 

ZACOM dans les PLU.  
- Les ZACOM, n'ont pas un caractère monofonctionnel, elles peuvent donc accueillir des 

services ou des équipements. 
 
 
II.2- Bilan des études préalables et les défis à relever  
 
A l’échelle des territoires des deux territoires de SCoT, Val de Saône-Dombes et Beaujolais, l'analyse 
prospective a identifié un besoin de surfaces commerciales en ZACOM correspondant à une 
enveloppe foncière maximale d'une trentaine d'hectares. 
 
Par ailleurs, le bilan des études préalables et des réflexions qui s’en sont suivies ont permis d’identifier 
des défis communs à l’échelle des deux territoires des SCoT Beaujolais et Val de Saône-Dombes à 
savoir : 
 
 
 
- Rapprocher les équipements commerciaux des lieux d'habitat pour les besoins courants 
et mailler davantage le territoire en vue restructurer des bassins de vie locaux, 
 
- Favoriser un rééquilibrage entre les polarités commerciales de même niveau, 
 
- Adapter et diversifier l’offre commerciale sur les secteurs en développement ou en déficit 
commercial, 
 
- Rayonner davantage sur les territoires limitrophes et se repositionner vis à vis des 
agglomérations extérieures (Lyon, Roanne, Macon),  
 
- Permettre l’accueil d'équipements commerciaux à forte notoriété sans déséquilibrer 
l’organisation commerciale multipolaire existante, 
 
- Maîtriser la localisation, le dimensionnement des projets commerciaux. 
 
 
 
 
II.3- Élaboration du DAC 
 
Le Document d’Aménagement Commercial (DAC) du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT)  
Beaujolais a été réalisé en référence aux règles du Code de l’URBANISME et/ou de celles du Code du 
COMMERCE en vigueur au 01 novembre 2011. Les références aux surfaces hors œuvre nettes ou 
brutes (SHON, SHOB) ainsi que les surfaces de vente sont celles en vigueur à la même date. 
 
II.3.1- Le DAC : des réflexions partagées pour répondre à des enjeux communs et transversaux 
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La stratégie et les orientations commerciales du DAC découlent des démarches menées avec les 
acteurs locaux. 
Ces échanges ont pris la forme : 

- d'ateliers de concertation territorialisés, transversaux aux deux ScoT, 
- de comités de pilotage composés d'élus des SCoT, des chambres consulaires, partenaires 

institutionnels..., destinés à amender et valider les choix stratégiques et les orientations 
d'aménagement, 

- de comités syndicaux, pour valider les étapes de la démarche d’élaboration du DAC. 
 
II.3.2- Une stratégie commerciale qui se décline à plusieurs échelles   

 
- L’inter SCoT : L'approche conjointe menée par les SCoT Beaujolais et Val-de-Saône-Dombes s'inscrit 
plus largement dans la continuité du travail engagé au sein de l’lnter-SCoT. il s’agit de tenir compte des 
territoires limitrophes au SCoT quant aux projets à vocation métropolitaine dont les impacts dépassent le 
cadre du SCoT, 
- Le SCoT : dont l’un des objectifs est de structurer, dans chaque bassin de vie, une desserte optimale 
pour le rapprochement des consommateurs et des services à la population,  
- Les Polarités : le DAC définit, suivant le niveau des polarités, les localisations préférentielles 
d’implantation des activités commerciales et leur lien avec les autres fonctions urbaines, 
- Le Pôle commercial : Le DAC définit les conditions d’implantation des projets commerciaux. 
 
II.3.3- Une stratégie basée sur une hiérarchisation des fonctions commerciales définies à 
l’échelle du SCoT selon le niveau d’équipement et la fréquence d’achat. 
 

 
Hiérarchie des fonctions commerciales 

 
Définition et caractéristiques des 

différentes fréquences d’achat 
 

 
- La fonction de proximité : correspond aux centralités communales 
et de quartier (achats quotidiens), 
- La fonction locale : correspond aux « polarités » rayonnant sur un 
bassin de consommation communal ou pluri-communal pour les 
achats quotidiens et hebdomadaires, 
- La fonction relais : correspond aux polarités qui jouent un rôle 
intercommunal pour des achats quotidiens, hebdomadaires et 
certains achats occasionnels, 
- La fonction secondaire : correspond aux polarités qui, tirée par 
une « locomotive alimentaire», exercent un rôle intercommunal en 
réponse aux besoins quotidiens, hebdomadaires mais aussi 
occasionnels lourds voire légers ( bricolage/jardinage, équipement de 
la personne, loisirs, produits culturels, …), 
- La fonction intermédiaire : cette fonction correspond aux Pôles 
caractérisés par un volume d’activités relativement élevé (80/110 M€ 
de chiffre d’affaire) qui, par le dimensionnement de leur offre, leur 
condition d’accès rayonnent sur plusieurs bassins de vie, 
- La fonction majeure/métropolitaine : le pôle de l’agglomération 
caladoise a été identifié comme pôle majeur à l’échelle du SCoT 
Beaujolais et du SCoT Val de Saône Dombes de part : 
               o sa situation limitrophe entre les deux SCoT, 
               o les caractéristiques de son offre commerciale. 
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III- LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT COMMERCIAL DU DAC 
 
III.1- Orientations à l’échelle du SCoT 
 
 
Le DAC vise à : 

- organiser les fonctions commerciales au regard des exigences d’aménagement et de 
développement durable, 
- améliorer l’équilibre de l’offre commerciale. 
 

Le DAC : 
-  s’attache à faire évoluer l'armature commerciale actuelle en cohérence avec l’armature 
urbaine définie au SCoT, 
- concourt à satisfaire le niveau de satisfaction des besoins sur le territoire, selon la fréquence 
d’achats à laquelle il est fait référence.  
 

Le DAC prend également en considération :  
- les modes d’accès associés aux différents types d’achats : 
- les modes doux, transports en commun, véhicules particuliers pour les achats quotidiens, 
réguliers, hebdomadaires et occasionnels légers, les modes d'accès motorisés pour les achats 
occasionnels et exceptionnels,  
- les besoins fonciers nécessaires à l'implantation des différentes typologies d’activités, 
- l’impact sur l'animation des centralités urbaines.  
 
 
 

III.2- Orientations à l’échelle de la Polarité Commerciale 
 

Le DAC cherche à : 
- favoriser « l’accroche à la ville » des projets commerciaux et à générer du « lien » avec les 
autres fonctions urbaines, 
- redynamiser et animer les centralités urbaines et villageoises, 
- encourager l’intégration des commerces à leur cadre urbain et paysager. 
Les nouvelles unités commerciales et la relocalisation d’unités commerciales existantes sont à 
développer en priorité dans les centralités voir dans les ZACOM identifiées au DAC. 
 

 
 
III.2.1- Les Centralités (les centres ville, les centres bourg, les centres de quartier) 
 
Le DAC incite l’offre commerciale à s’adapter pour : 

- redynamiser et animer les centralités, 
- limiter les déplacements motorisés et maîtriser la consommation foncière, 
- favoriser l’insertion des structures commerciales dans l’environnement bâti et naturel,  

Ainsi, le DAC préconise de localiser l’offre commerciale dans les centralités pour les achats courants ou 
réguliers voire occasionnels légers. 
 
 
 
 
Orientations de dimensionnement des nouvelles unités commerciales en centralité 
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III.2.2- Les Enveloppes urbaines 
 
En dehors des Centralités et des ZACOM, il convient d’éviter le développement d’unités commerciales 
≥ 300 m2, sauf dans le cas : 
 

- d’opérations de renouvellement urbain ou d’extensions urbaines denses, dans des secteurs 
identifiés par le PLU. Dans ces secteurs, l’implantation d’une petite ou d’une moyenne 
surface alimentaire est admise en réponse aux besoins des quartiers environnants et dans le 
cadre d'un projet global d'aménagement mixte. 
 

- de mutations de friches au sein de I’ enveloppe urbaine, hors zones d'activités structurées, 
hameaux et sites isolés. 

 
 
III.2.3- Les ZACOM                      
 
Le DAC incite à implanter en ZACOM les activités commerciales qui, compte tenu de leur taille et des 
contraintes qu'elles génèrent (accessibilité, disponibilités foncières...) ont des difficultés à s'insérer en 
Centralité.  
Pour favoriser la polarisation des activités dans les lieux préférentiels d’implantation du commerce, les 
relocalisations d’équipements commerciaux isolés d’une surface supérieure aux seuils définis au DAC, 
sont admises. 
 
- Les ZACOM n'ont pas vocation à accueillir des petites unités commerciales qui peuvent trouver place 
en centralités urbaines et villageoises, 
 
- Les ZACOM peuvent accueillir des services et équipements, 
 
- Le DAC précise l’enveloppe foncière maximale à l’horizon 2020, les communes en liaison avec les 
EPCI compétents, délimiteront précisément les ZACOM dans les PLU, 
 
- A l’échelle des deux SCoT l’enveloppe foncière maximale est d’une trentaine d’ha, 

 
Tableau n°5. Orientation et dimensionnement de chacune des nouvelles unités  
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IV MODALITE DE MISE EN ŒUVRE DU DAC 
 
IV.1- Identification des Centralités 
 
Le DAC indique, pour les principales polarités commerciales du SCoT Beaujolais des zones considérées 
comme stratégiques pour le développement commercial. 
 
Les communes et villes concernées sont : 
Amplepuis, Anse, Beaujeu, Belleville, Bois d'Oingt, Chazay, Civrieux, Lozanne, Lamure, Monsols, 
Saint Georges de Reneins, Saint Etienne, Tarare, Thizy, Villefranche, Villié-Fleurie. 
 
Dans les autres communes du territoire, qui assurent une fonction de proximité, il incombe au PLU, dans 
le cadre de la mise en compatibilité avec Ie SCoT, de délimiter ces centralités et d’y favoriser un 
développement du commerce au plus proche des populations, au contact des autres fonctions urbaines. 
 
 
IV.2- Identification des Zones d’Aménagement Commercial (ZACOM) 
 
Les ZACOM correspondent aux espaces commerciaux existants et en projet (création nouvelle ou 
extension programmée) situés en dehors des centralités, pour lesquels le Document d’Aménagement 
Commercial réglemente de manière plus précise l’implantation des unités commerciales.  
 
Le document recense ces zones d’aménagement commercial que les collectivités, au travers de 
leur PLU, auront à charge de délimiter précisément, en compatibilité avec le DAC (notamment en 
termes d'emprise foncière globale). 
 
Les ZACOM définies et délimitées par les communes devront dès lors être compatibles avec le 
Document d'Aménagement Commercial pour que les implantations commerciales soient autorisées en 
leur sein. 
 
Enveloppe foncière maximale dédiée aux activités commerciales en ZACOM 
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IV.3- Gouvernance 
 
Le syndicat mixte du Beaujolais et le syndicat mixte Val de Saône Dombes prennent les 
engagements suivants : 

- Mettre en place de manière simultanée les enquêtes publiques relatives au DAC, 
- Se rencontrer au moins une fois par an pour évoquer ensemble le suivi de leur 

document respectif et les divers projets en cours, 
- S'échanger les dossiers de CDAC déposés de part et d’autre de la Saône, 
- Tout faire pour une meilleure gouvernance des projets commerciaux. 

 
 

 
V- DECLINAISON REGLEMENTAIRE DU DAC DANS LES PLU  
 
V.1 Neuf thèmes pour qualifier la « Qualité urbaine et environnementale » des ZACOM. 
 
Les préconisations réglementaires sont déclinées selon 9 thèmes : Occupation de l’espace/utilisation 
des sols ; Cadre de vie et paysage ; Desserte et accessibilité ; Stationnement ; 
Végétalisation/biodiversité ; Gestion de l’eau et de l’imperméabilisation ; Énergies et bio climatisme ; 
Déchets ; Nuisances sanitaires. 
  
Chacun des Thèmes comprend  une notice présentant : 

- L’ «Objectif environnemental général » à prévaloir, 
- Le « Type de préconisation réglementaire », 
- Les « Articles de référence du PLU » concernés. 

 
 
 
B- ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 
 
 



16 

 

 
- Le SCoT  Beaujolais à été  approuvé par le Comité Syndical en date du 29 juin 2009.  
- Le DAC a été adopté par le Comité Syndical le 27 mars 2012. Il doit faire l’objet d’une enquête 
publique dans l’année qui suit son adoption par le Comité Syndical sous peine de caducité (article 
L752-1 II du code du commerce). 
 
 
 
I.- ORGANISATION DE L’ENQUETE  
 
I.1- Ordonnance du Président du T.A de LYON : désignation du commissaire enquêteur 
(annexe N° 1) 
 
Vu la lettre enregistrée le 04/06/12, la lettre par laquelle le Président du Syndicat mixte du SCOT 
Beaujolais demande la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête 
publique ayant pour objet : 
 
Le projet de modification du SCOT du SYNDICAT MIXTE du BEAUJOLAIS, afin de permettre 
l'intégration du DOCUMENT d’AMENAGEMENT COMMERCIAL au schéma ; 
 

Vu le code de l’environnement ; 
Vu le code l’urbanisme ; 

 
Le Président du Tribunal Administratif de Lyon, par décision n° E12000138/69 du 17/09/2012 (annexe 
N° 1) DECIDE notamment : 
 
ARTICLE 1 : Monsieur Jean-Luc COQUET, est désigné en qualité de commissaire enquêteur pour 
l’enquête publique mentionnée ci-dessus, 
 
ARTICLE 2 : Monsieur Henri CALDAIROU est désigné en qualité de commissaire enquêteur 
suppléant pour l’enquête publique mentionnée ci-dessus, 
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera notifiée a M. le Président de la Syndicat mixte du SCOT 
Beaujolais, à Monsieur Jean-Luc COQUET, à Monsieur Henri CALDAIROU, et à la Caisse des 
Dépôts et Consignations. 
 
 
II- CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUETE   
 
 II.1- Arrêtés de prescription 
 
Le SYNDICAT MIXTE du Beaujolais par ARRETE N°2012-12 a prescrit la tenue d’une enquête 
publique relative au : projet de modification du SCOT par intégration d'un document 
d'aménagement commercial (annexe N° 2).  
 
Les 15 articles de l’arrêté précisent notamment : 
 

- ll sera procède à une enquête publique sur la modification du SCOT du Beaujolais ayant pour 
objet l'intégration du Document d'Aménagement Commercial adopté le 27 mars 2012, pour 
une durée de 34 jours à compter du 24 octobre 2012 jusqu'au 26 novembre 2012 inclus, 

 
- Le syndicat mixte du Beaujolais est l'autorité compétente pour modifier le Schéma de 

Cohérence Territoriale du Beaujolais, 
 

- Toute information concernant ce dossier pourra être demandée auprès dudit syndicat mixte 
172 boulevard Vermorel, 69400 Villefranche-sur-Saône par : 

o courrier postal adressé au syndicat mixte du Beaujolais, 
o par télécopie au : 04 74 65 39 91, 
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o par téléphone au : 04 74 65 74 40, 
o par courrier électronique, à l'adresse : contact@pays-beaujolais.com, 

 
- Le dossier de modification du Schéma de Cohérence Territoriale du Beaujolais et le Document 

d'Aménagement commercial (DAC) ainsi qu'un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté 
et paraphé par le commissaire enquêteur seront déposés au siège : 

o Du Syndicat mixte du Beaujolais : Situé 172 boulevard Vermorel, 69400 Villefranche-
sur-Saône, 

o De la Communauté d'Agglomération de Villefranche sur Saône, 
o des Communautés de Communes du SCoT Beaujolais 

 
- Le volet commerce du Schéma de Cohérence Territoriale du Beaujolais portant Document 

d'Aménagement Commercial provisoire est consultable en permanence avec le lien : 
https://dl.dropbox.com/u/67364645/DAC Beaujolais Final Arret finalW.pdf, 

 
- Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations sur les 

registres d'enquête ou les adresser : 
 

o Par écrit à la commission d'enquête, à l‘adresse du Syndicat mixte du Beaujolais : 
Enquête publique sur le Schéma de Cohérence Territoriale Beaujolais à l’attention de 
Monsieur le Commissaire enquêteur en charge de la modification n°1 du SCOTdu 
Beaujolais 172 boulevard Vermorel, 69400 Villefranche-sur-Saône, 

o par courrier électronique à l'adresse : contact@pays-beaujolais.com en précisant « A 
l’‘attention de Monsieur le commissaire enquêteur », 

 
- les observations pourront être reçues par le commissaire enquêteur aux lieux, dates, et 

heures de permanences suivants : 
o Syndicat mixte du Beaujolais,172 bd Vermorel, Villefranche, le lundi 26 novembre 

après-midi de : 14h00 à 17h00, 
o CAVIL (Communauté d'Agglomération de Villefranche), 115 rue Paul Bert, Villefranche 

sur Saône, le lundi 26 novembre matin de : 9h00 à 12h00, 
o CCHB (Com. Com du Haut Beaujolais), col de Crie, Monsols, le 25 octobre matin de : 

9h00 à 12h00, 
o CCRB (Com. Com de la Région de Beaujeu), Quartier Sainte Angèle, Beaujeu, le 25 

octobre après-midi de : 14h00 à 17h00, 
o CCBVS (Com. Com Beaujolais Val de Saône), 68 Rue de la République, Belleville, le 

jeudi 8 novembre matin de : 9h00 à 12h00, 
o CCHVA (Com. Com de la Haute Vallée d'Azergues), 2, rue Centrale, Lamure sur-

Azergues, le jeudi 8 novembre après-midi de : 14h00 à 17h00, 
o CCPAT (Com. Com du Pays d‘Amplepuis Thizy), lac des sapins, Cublize, le mardi 30 

octobre matin de : 9h00 à 12h00, 
o CCBVAX (Com. Com Beaujolais Vauxonne), clos de Milly, St Etienne les Oullières, le 

mardi 30 octobre après-midi de : 14h00 à 17h00, 
o CCBNM (Com. Com Beaujolais Nizerand Morgon), Cogny, le mercredi 7 novembre 

matin de : 9h00 à 12h00, 
o CCPT (Com. Com du Pays de Tarare), 3 rue de la Venne, Tarare, le mercredi 7 

novembre après-midi de : 14h00 à 17h00, 
o CCPBO (Com. Com des Pays du Bois d'Oingt), 59 avenue du 8 mai 1945, le Bois 

d'Oingt, le mardi 13 novembre matin de : 9h00 à 12h00, 
o CCBSPD (Com. Com Beaujolais Saône Pierres Dorées), domaine des 12 communes, 

route des crêtes, Anse, le mardi 13 novembre matin de : 9h00 à 12h00, 
o CCMOA (Com. Com Monts d'Or Azergues), mairie des Chères place du soleil, le 

jeudi15 novembre matin de : 9h00 à 12h00, 
o CCBVA (Com. Com Beaujolais Val d'Azergues, mairie de Lozanne, le jeudi 15 

novembre après midi de : 14h00 à 17h00, 
 

- Le commissaire enquêteur disposera d'un délai d'un mois à compter de la date de clôture de 
l‘enquête publique pour transmettre au Président du Syndicat Mixte du Beaujolais, le dossier 

mailto:contact@pays-beaujolais.com
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avec son rapport et, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en précisant si 
elles sont ou non favorables 
 

- Le Président du Syndicat Mixte du Beaujolais adresse, dès leur réception, copie du rapport et 
des conclusions : 

o au Président du Tribunal Administratif de Lyon, 
o au Préfet du Département du Rhône, 
o à la mairie des communes et au siège de chaque EPCI ou s'est déroulée l'enquête, 
o à chacune des autres communes composant le territoire, 

- Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront également tenus à la 
disposition du public au Syndicat Mixte du Beaujolais situé 172 boulevard Vermorel, 69400 
Villefranche-sur-Saône, 

- Les personnes intéressées pourront obtenir communication du rapport et des conclusions 
dans les conditions prévues au titre 1 er de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978. 

 
 
III- INFORMATION DU PUBLIC  
  

III.1- Information par annonces réglementaires 
 
Les avis annonçant l’ouverture de l’enquête publique relative au projet de modification du SCOT du 
SYNDICAT MIXTE du BEAUJOLAIS, afin de permettre l'intégration du Document d’Aménagement 
Commercial (DAC): 
 

- le 20 octobre 2012 dans le journal « Le Patriote Beaujolais », 
- le 21 octobre 2012 dans le journal « Le Progrès », 
- le 09 novembre 2012 dans le journal « Le Progrès », 
- le 10 novembre 2012 dans le journal « Le Patriote Beaujolais ». 

 
(annexe N° 3) 
 
 

III.2- Information par affichage 
  
L’apposition des affiches légales d’enquête publique conformément aux termes de l’arrêté rappelé ci-
dessus a été réalisée.  

A l’issue de l’enquête les certificats justifiant de cette formalité sont joints en annexes N° 4, 

Pour les Communautés de Communes, l'application de l'obligation de l’affichage, a été vérifiée par le 
commissaire enquêteur. 

 
 III.3- Autre moyen utilisé : internet  
 
- L’arrêté du Syndicat Mixte du Beaujolais indique dans l’article 7 de son arrêté que le volet 
commerce du Schéma de Cohérence Territorial portant Document d’Aménagement Commercial 
provisoire est consultable en permanence avec le lien :  

http://dl.dropbox.com/u/67364645/DAC Beaujolais Final Arret final/w.pdf 
 
 
V- Déroulement de l’enquête 
 

V.1- Rôle du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur est l’intermédiaire instauré par la loi qui permet, au cours de l’enquête publique, 
d’établir le dialogue entre la personne responsable du projet et le public, de recueillir, préalablement à certaines 

http://dl.dropbox.com/u/67364645/DAC
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opérations, ses appréciations, suggestions et contre-propositions, afin de permettre à l’autorité compétente de 
disposer de tous éléments nécessaires à son information. 

V.1.1- Pouvoir du commissaire enquêteur 
Pour assurer la direction et l’animation de l’enquête, le commissaire enquêteur peut : 

- faire compléter le dossier d’enquête, 
- organiser une réunion publique, 
- proroger la durée de l’enquête. 

Par ailleurs : 
- il est consulté par l’autorité organisatrice de l’enquête avant la prise de l’arrêté d’organisation. Il peut, à 
cette occasion, formuler toutes propositions utiles, 
- il lui appartient de proposer à l’autorité organisatrice les jours et heures où il se tiendra à la disposition 
du public, 

 
V.1.2- Obligation du commissaire enquêteur 
La mission du commissaire enquêteur implique un certain nombre de tâches à accomplir, précisées par les 
textes ou résultant de la nature même des fonctions remplies à savoir : 
 
a) Prendre connaissance du dossier d’enquête, 
b) Émettre son avis sur les mesures d’organisation de l’enquête envisagées par I ’autorité organisatrice, 
c) Coter et parapher Ie ou les registres d’enquête, 
d) Recevoir et prendre en compte le courrier adressé au siège de I’enquête, 
e) Recevoir les personnes qui demandent à être entendues, 
 
En règle générale les registres sont clos par le maire (Président de C.C, Président du Syndicat Mixte, etc.), puis 
transmis au commissaire enquêteur dans les 24 heures. 
A compter de la réception de ces documents, le commissaire enquêteur dispose d’un délai d’un mois, (sauf 
pour certaines enquêtes) pour remettre son rapport et ses conclusions à l’autorité organisatrice.  
 
 
V.1.3- Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur 
Le rapport doit fournir à l’autorité compétente en charge de l’opération une information complète et synthétique 
nourrie de l’ensemble des observations formulées par le public. 
 
Son avis peut être : 

o favorable, 
o défavorable, 
o favorable mais assorti de réserves ou conditions expresse qui lui semblent devoir être 

respectées pour la réalisation du projet. 
 
(Détail du rôle du commissaire enquêteur : annexe N° 5) 
 
 
V.2- Opérations préalables à l’enquête 
 
Deux réunions se sont tenues à Villefranche dans les locaux du Syndicat Mixte du Beaujolais. 

- La première réunion, le 10 octobre 2012, le commissaire enquêteur titulaire et le 
commissaire enquêteur suppléant ont été reçus par Monsieur D. Paccoud Président du 
Syndicat Mixte et Monsieur M. Senelet Chef de projet SCoT.  

La présentation du DAC Beaujolais, l’organisation de l’enquête publique, les questions-réponses, et 
le retrait du dossier ont été évoqués à cette occasion, 
  

- La deuxième réunion, le 15 octobre 2012 a été consacrée à la signature des registres et à 
la mise en place des modalités de travail. 

 
V.3- L’enquête 
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L’enquête publique portant modification n°1 du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Beaujolais 
par intégration du Document d’Aménagement Commercial (DAC) s’est déroulée du : 
 

Mercredi 24 octobre 2012 au lundi 26 novembre 2012 soit : 34 jours consécutifs 
 
 
V.4- Les permanences  
Le commissaire enquêteur a tenu des permanences dans les Communautés de Communes, la 
Communauté d’Agglomération et le siège du Syndicat mixte du Beaujolais aux dates et heures 
prévues dans l’arrêté (cf. : Paragraphe II-1 ci avant) 
 

-  
V.5.2- Entretiens avec les Présidents des Communautés de Communes 
 
D’une façon générale, un entretien avec chacun des Présidents ou Vice-Présidents des 
Communautés de Communes a été réalisé pendant ou après les heures de réception du public.  
 
Les questions posées au cours des rencontres ont eu notamment pour origine : 
 

- les remarques et observations des Services et Organismes consultés (L’inter SCoT : la 
gouvernance, le vocabulaire commun, le dimensionnement des ZACOM, la cartographie 
des centralités, des enveloppes urbaines, des ZACOM, 

- L’évolution des habitudes des consommateurs et la maîtrise de l’offre commerciale, 
- L’application réglementaire du DAC dans les PLU. 

 
Autres entretiens  
 
 - Entretien avec Monsieur P. Baghdassarian Président de la Communauté de Communes 
Beaujolais Vauxonne le 14 novembre 2012 suite à son courrier adressé au Président du SCoT 
Beaujolais Val de Saône (courrier en annexe N° 6) 
 - Les entretiens avec Monsieur J Picard : Président de la Communauté d’Agglomération de 
Villefranche sur Saône, le 26 novembre 2012 et avec Monsieur B. Fialaire, Président de la 
Communauté de Communes Beaujolais Val de Saône le 28 novembre 2012 ont pour origine l’avis 
défavorable du Président au DAC Beaujolais.  
 
V.5.3- Entretien avec la Présidente du SCoT Val de Saône-Dombes 
 
Les thèmes de l’entrevue avec Madame Jacqueline Fournet ont concerné : 
- Deux des engagements énoncés dans le chapitre Gouvernance des DAC Beaujolais-Val de 
Saône/Dombes à savoir : 

o la mise en place de manière simultanée des enquêtes relatives au deux DAC, 
o la gouvernance des projets commerciaux, 

- Les remarques générales faites par le SEPAL et celles des services consultés : 
o Le souhait que l’approche des droits à construire distribués par l’ensemble des 

DAC fasse l’objet, préalablement à leur définition de la part des SCoT, d’une 
stratégie conjointe de régulation, 

o Le vocabulaire commun et l’utilisation d’une base méthodologique partagée, 
o Les préconisations visant d’un coté à la réduction de la consommation foncière et 

de l’autre la création d’emprise paysagère, 
o Les orientations pour favoriser la qualité et l’intégration des équipements 

commerciaux dans leur environnement urbain naturel et paysager,    
- Les observations et requêtes faites par le Syndicat Mixte Val de Saône Dombes sur le DAC 
Beaujolais et la remarque faite par une Communauté de Commune du SCoT Beaujolais sur le DAC 
Val de Saône Dombes. 
 
V.5.4- Entretiens avec les Services et Organismes consultés 
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a) Chambre de Commerce et d’Industrie du Beaujolais représentée par Monsieur Vandamme : le 
22 octobre 2012 
 
Les sujets abordés sont : 

- Les remarques et réserves faites par la CCI sur le DAC Beaujolais : le dimensionnement et 
la cartographie des ZACOM, la situation dans la ville et le seuil fixé pour « l’équipement de 
la personne », ..., 

- La paupérisation de la haute vallée de l’Azergues et l’évasion commerciale, 
- La requête de Monsieur Saby Gérant de l’Inter Marché pour la Hte Vallée d’Azergues. 

 
b) Chambre d’Agriculture du Rhône (Agricultures et Territoires). Dossier suivi par Madame 
Émilie Barbier : le 23 octobre 2012  
 
Il a été évoqué au cours de la rencontre : 

- Les remarques et réserves faites par le Service :  
o l’indication de la totalité des surfaces concernées,  
o la proposition du Service pour concilier les objectifs visant d’un coté à la réduction 

de la consommation foncière et de l’autre la création d’emprise paysagère et de 
parkings, 

- L’inscription d’une clause portant sur la réalisation d’une analyse de la situation avant 
l’ouverture de nouvelles zones commerciales. 

 
c) Syndicat mixte d'études et de programmation de l'agglomération lyonnaise (SEPAL). 
Monsieur André Chassin : le 3 janvier 2012. 
 
Les sujets évoqués : 

- L’Inter-Scot, la Charte Inter-SCoT, la gouvernance des projets commerciaux, 
- Les droits à construire et la mise en place d’une stratégie conjointe de régulation, 
- Les remarques et réserves du SEPAL sur le DAC du SCoT Beaujolais : la nécessité de 

progresser sur la voie d’un vocabulaire commun, l’utilisation d’une base méthodologique 
partagée. 

 
 
 
V.5.5- Discussion par mail et téléphone avec le commissaire enquêteur désigné pour l’enquête 
DAC Val de Saône-Dombes 
 
Les travaux que les territoires des SCoT Beaujolais et Val de Saône Dombes ont menés pour définir 
une stratégie de développement commercial partagée et cohérente entre les deux rives s’est traduit 
par la volonté de mettre en place de manière simultanée les enquêtes relatives aux deux DAC.  

- Les commissaires enquêteurs ont souhaité échanger sur les remarques et observations 
concernant les deux DAC faites par les Services et Organismes consultés à savoir : l’Inter-
Scot, la Charte Inter-SCoT, la gouvernance des projets commerciaux, les droits à 
construire et la mise en place d’une stratégie conjointe de régulation, le vocabulaire, les 
préconisations pour favoriser l’insertion des ZACOM, etc. 

 
 
V.6- Incident relevé au cours de l’enquête. Climat de l’enquête 
 

a) Incident concernant la publicité 
Suite à la diffusion dans la presse du premier avis de l’enquête, le Syndicat Mixte du SCoT Beaujolais 
m’a fait savoir que le libellé se rapportant aux jours de réception du public précisait la tenue de la 
permanence dans la journée (matin ou après midi) sans toutefois énoncer le créneau horaire de la 
présence du commissaire enquêteur. L’avis suivant a été modifié en conséquence (annexe n°3). 
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b) Climat de l’enquête : Le Syndicat Mixte du Beaujolais, le Président de la CAVIL, les Présidents 
des Communautés de Communes, les représentants des Services et Organismes associés ont 
répondu spontanément toutes les sollicitations du commissaire enquêteur. 
 
 
V.7- Clôture de l’enquête 
 
A l’expiration du délai de l'enquête (le 26 novembre 2012 à la fermeture des bureaux) les registres 
d’enquête ont été clos et signés par : 

- le Président du syndicat mixte du Beaujolais, 
- les Présidents des Établissements Publics de Coopération Intercommunale.  

Suite à la clôture de l’enquête le Syndicat Mixte du Beaujolais a fait parvenir par mail une photocopie 
des observations écrites ainsi qu’une copie des courriers joints aux registres d’enquête. 
 
Au cours de la réunion du 6 décembre 2012 prévue dans les locaux du Syndicat Mixte, le 
commissaire enquêteur a pu vérifier qu’il était en possession de tous les courriers, documents 
annexés et requêtes émis au cours de l’enquête.  

 

 

 

C – OBSERVATIONS 

 

I- CLASSEMENT ET EXPOSE SIMPLIFIE DES REQUETES PAR THEME 
 
ORIGINE :   Regis = Registre, A = Avis des Services et Organismes Consultés, C = Courrier, M = Mail 
AVIS :        F = Favorable,   F/R = Favorable avec réserve,   R = Réserve,   D = Défavorable,     
THEMES :  Diag = Diagnostic,   S d'O T =  Stratégie d'Organisation Territoriale,   Vocab =  Vocabulaire commun, 
                   O d'A C = Orientation d'Aménagement Commercial,   M MenŒ = Modalités de Mise en Œuvre,  
                   Procèd = Procédure,  Q.U.E/Règle =  Qualité Urbaine et Environnement, Règlement,    
                   Gouv = Gestion/Gouvernance.    
 
 

       

 

 AVIS DES SERVICES, ORGANISMES ET COLLECTIVITES LOCALES 
CONSULTES 

 
 

     
 

 

Origine Nom  Qualité Thème Exposé synthétique de la requête ou de l'observation 

 

 

A Giroud   Jo Chambre 
d'agriculture du 
Rhône 

Diag Constate que le total des emprises foncières dédiées aux 
activités commerciales en  ZACOM est supérieure à l'enveloppe 
maximale prévue au départ.  
- Demande dans le document l'insertion d'un tableau 
indiquant la répartition des surfaces dédiées aux ZACOM. 
 

 

 

A Giroud   Jo Chambre 
d'agriculture du 
Rhône 

Q.U.E  
Règle     

Remarque que les objectifs de densification des aménagements 
et d'intégration d'espaces végétalisés (15 à 20 %) sur les 
parcelles sont contradictoires avec l'objectif de réduction des 
espaces.  
- Propose qu'une surface plancher de 7500 m2/ha soit 
préconisée 
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A Giroud   Jo Chambre 
d'agriculture du 
Rhône 

Gouv - Demande que l'ouverture d'une nouvelle zone donne lieu 
préalablement à une analyse des besoins et des 
disponibilités foncières. 
 

 

 

A Fournet 
Jacqueline 

SCoT VDS/D - 
Présidente 

M en 
Œ 

Remarque que la notion d'enveloppe urbaine n'apparait pas 
dans le DAC du SCoT VDS.  
- Souhaite une définition précise de "l'enveloppe urbaine". 
 

 

 

A Fournet 
Jacqueline 

SCoT VDS/D - 
Présidente 

O d'A 
C 

- Soulève une contradiction : le DAC P 28 n'autorise pas de 
commerce >300 m2 en dehors des centralités et des ZACOM. 
En revanche le DAC P 5 autorise dans l'enveloppe urbaine toute 
"surfaces" sauf "réguliers", 
 

 

 

C Baghdass
arian  
Patrick 
 

CCBV - 
Président 

 Courrier adressé au Président du SCoT Beaujolais dans lequel 
il critique l'avis défavorable émis par la CCBVS 

 

 

A Comte  
Noël 
 

CCI Beaujolais   - Approuve le "seuil (300m2)" au delà duquel les équipements 
commerciaux sont concernés . 

 

 

A Comte 
Noël 

CCI Beaujolais M en 
Œ 

- Considère que les périmètres des centralités, enveloppes 
urbaines et ZACOM doivent être définis avec précision 
(cartographies) conformément aux dispositions de l'article 
R122-3 du décret d'application de la loi Grenelle. 

 

 

A Comte 
Noël 

CCI Beaujolais O d'A 
C 

- Dans les polarités 2 et 3, conteste le seuil de 1200 m2 
imposé aux surfaces commerciales dédiées aux achats 
occasionnels légers. Cette disposition devrait être modulée 
en fonction du niveau de polarité considéré. 
 

 

 

A Grillot 
Phillippe 

Chambre de 
Commerce et 
d'Industrie de 
Lyon 

Diag - Considère que le potentiel de surfaces prévues est 
disproportionné par rapport aux besoins du SCoT,  

 

 

A Grillot 
Phillippe 

Chambre de 
Commerce et 
d'Industrie de 
Lyon 

M en 
Œ 

- Juge que la mise en œuvre du document et son 
application sur le terrain paraissent compromises en 
l'absence d'une cartographie précise des périmètres des 
Centralités, des Enveloppes urbaines et notamment des 
ZACOM. 

 

 

A Grillot 
Phillippe 

Chambre de 
Commerce et 
d'Industrie de 
Lyon 

Vocab - Considère que le manque de terminologie commune entre 
les DAC entraine un flou sur la vision étendue que l'on a de 
l'aménagement commercial. 

 

 

A Grillot 
Phillippe 

Chambre de 
Commerce et 
d'Industrie de 
Lyon 

Gouv - Considère que la fonction de Villefranche est pertinente 
mais comporte le risque d'accueillir des équipements 
disproportionnés au regard du bassin de population de la 
zone de chalandise, 
 

 

 

A Grillot 
Phillippe 

Chambre de 
Commerce et 
d'Industrie de 
Lyon 

O d'A 
C 

- S'interroge sur la pertinence d'accueillir dans les ZACOM des 
achats de type occasionnels légers. 
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A Grillot 
Phillippe 

Chambre de 
Commerce et 
d'Industrie de 
Lyon 

Vocab - Regrette que la notion d'enveloppe urbaine ne soit pas 
plus clairement explicitée. De même pour la définition des 
localisations préférentielles. 

 

 

A Grillot 
Phillippe 

Chambre de 
Commerce et 
d'Industrie de 
Lyon 

O d'A 
C 

- Considère que les capacités exprimées en surfaces de 
vente (24 000 m2 pour le secteur Amplepuis-Thisy-Cours  et 
12 000m2 s/v pour la polarité de Tarare) semble 
contradictoire avec les évolutions souhaitées pour ces 
pôles.  
  

 

 

A Grillot 
Phillippe 

Chambre de 
Commerce et 
d'Industrie de 
Lyon 

S d'O 
T 

- Demande au sujet des polarités d'Amplepuis-Thizy-Cours 
la Ville que le document comporte des indications sur les 
thématiques et les types d’équipements marchands à 
développer et sur l'enveloppe globale qui devra être 
arbitrée entre les 3 collectivités. 
 

 

 

A Chassin 
André 

SEPAL - SCoT 
de 
l'Agglomération 
Lyonnaise 
 

Vocab - Estime nécessaire de progresser sur la voie d'un 
vocabulaire commun et d'une base méthodologique 
partagée à l'échelle inter-SCoT. 

 

 

A Chassin 
André 

SEPAL - SCoT 
de 
l'Agglomération 
Lyonnaise 
 

 Diag - Remet en cause l'analyse du besoin car estime les 
surfaces commerciales envisagées trop importantes 
(illustration par le cas de Anse). 

 

 

A Chassin 
André 

SEPAL - SCoT 
de 
l'Agglomération 
Lyonnaise 

Gouv - Demande que les projets relatifs aux activités 
commerciales métropolitaines fassent l'objet d'une 
information préalable au niveau inter SCoT (échange des 
dossiers SDAC). 
 

 

 

A Colon 
Gérard 
 

CAMVAL  Pas d'observation. 

 

 

A Nove 
Jacques 
 

CC Pays de 
Tarare 

 Pas d'observation. 

 

 

A Gueydon 
Pierre 

CC Amplepuis-
Thizy 

 Pas d'observation. 

 

 

A Dumontet 
Jean-
Pierre 

CC Beaujolais 
Nizerand 
Morgon 

 Pas d'observation. 

 

 

A  
Nesme    
Marc 

 
Pays Charolais 
Brionnais 

 Pas d'observation. 

 

 

A  
Cochet 
Maurice 

 
Commune 
Romaneche-
Thorins 

  
Pas d'observation. 

 

 

A  
Fialaire 
Bernard 

 
Président 
CCBVS 

 
Diag 

 
- Conteste le diagnostic du DAC qui fait état d'un 
déséquilibre de la densité commerciale entre les deux rives 
de la Saône. 
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A Fialaire 
Bernard 

Président 
CCBVS 

O d'A 
C          

- Estime que la carte d'évolution des fonctions 
commerciales des polarités à l'horizon 2020 ne reflète pas 
les pratiques actuelles de consommation et de flux de 
population. 
 

 

 

A Fialaire 
Bernard 

 Président 
CCBVS 

O d'A 
C          

- Demande le renforcement (et non le maintien) de la 
fonction commerciale sur le pôle de Belleville pour 
répondre aux besoins liés à l'équipement de la maison et la 
personne. 
 

 

 

A Fialaire 
Bernard 

Président  
CCBVS 

O d'A 
C 

- Souhaite la prise en compte d'une demande de deux 
ZACOM (Belleville -Pain perdu 2 ha et St Jean d'Ardières 
"Les Gouchoux" 1 ha). 

 

 

A Fialaire 
Bernard 

Président 
CCBVS 

 - Conteste l'inscription d'une zone de trois ha à Monceaux 
(DAC VDS). 
 

 

 

A Fialaire 
Bernard 

Président 
CCBVS 

S d'O 
T 

- Constate que certains développements commerciaux 
isolés ou en linéaire de voiries, consommateurs d'espaces, 
soient permis. 
 

 

 

A Picard      
Jean 

 Président de la 
CAVIL  

Procèd - Regrette que le temps imparti pour l'émission d'un avis se 
soit porté sur les mois de juillet et août. Conteste le délai de 
trois mois imposé pour l'émission d'un avis et informe qu'il 
se prononcera en octobre 2012 au plus tard. 

 

 

 
 

 
REGISTRE N° 1 : SYNDICAT MIXTE SCoT BEAUJOLAIS 

 

 

Origine Nom  Qualité Thème Exposé synthétique de la requête ou de l'observation 

 

 

Reg Hofstetter 
Guy  

 Maire de Joux O d'A 
C 

Constate que la situation géographique de la zone proche de 
l'échangeur Tarare Ouest (A89) pourrait accueillir différentes 
structures commerciales. 
- Demande sa prise en compte dans le DAC ou la possibilité 
de le faire ultérieurement. 
 

 

 

A Giroud    
Jo 

Chambre 
d'agriculture du 
Rhône 

Diag Constate que le total des emprises foncières dédiées aux 
activités commerciales en ZACOM est supérieure à l'enveloppe 
maximale prévue au départ.  
- Demande dans le document l'insertion d'un tableau 
indiquant la répartition des surfaces dédiées aux ZACOM. 
 

 

 

A Giroud   
 Jo 

Chambre 
d'agriculture du 
Rhône 

Q.U.E      
O d'A 

Remarque que les objectifs de densification des aménagements 
et d'intégration d'espaces végétalisés (15 à 20 %) sur les 
parcelles sont contradictoires avec l'objectif de réduction des 
espaces.  
- Propose qu'une surface plancher de 7500 m2/ha soit 
préconisée 
 

 

 

A Giroud   Jo Chambre 
d'agriculture du 
Rhône 

Gouv - Demande que l'ouverture d'une nouvelle zone donne lieu 
préalablement à une analyse des besoins et des 
disponibilités foncières. 
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C Sannino R 
Brunelle A 

CASINO 
Développement 

Vocab - Considère que l'absence d'un vocabulaire commun entre 
les territoires entraîne un flou sur la vision que l'on peut 
avoir de l'aménagement commercial. 

 

 

C Sannino R 
Brunelle A 

CASINO 
Développement 

Gouv - Considère que la croissance de Villefranche et de son 
indépendance commerciale peut développer un ensemble 
d'équipements disproportionné au regard du bassin de 
population de la zone de chalandise. 
 

 

 

C Sannino R 
Brunelle A 

CASINO 
Développement 

S d'O 
T 

- Considère que les projections prévues ne paraissent pas 
répondre à une urbanisation commerciale présentant une 
vision long terme de ce territoire pourtant nécessaire à la 
construction d'un équipement commercial cohérant et 
structurant. 
 

 

 

C Sannino R 
Brunelle A 

CASINO 
Développement 

S d'O 
T 

- Constate que l'arrivée de l'A89 ne semble pas être prise en 
compte dans le DAC au regard des évolutions 
commerciales induites par l'arrivée de cet axe structurant. 
 

 

 

C Perrut 
Bernard 

Mairie de 
Villefranche sur 
Saône 
 

S d'O 
T 

- Considère que quatre catégories d'achats sont suffisantes 

 

 

C Perrut 
Bernard 

Mairie de 
Villefranche sur 
Saône 

O d'A 
C 

- Considère que les seuils (ou plafonds) qui sont identiques 
quel que soit la catégorie sont incompatibles avec certaines 
catégories (enseignes). 
 

 

 

C Perrut 
Bernard 

Mairie de 
Villefranche sur 
Saône 
 

O d'A 
C 

- Juge irréalisable un projet de 12 000m2 sur 2 ha. 

 

 

C Perrut 
Bernard 

Mairie de 
Villefranche sur 
Saône 

O d'A 
C 

- Demande le classement du secteur de TIL en Centralité. 

 

 

A Audouard 
Alain 

Chambre de 
Métiers et de 
l'Artisanat 

Diag - Demande l'ajout d'autorisation de surfaces de ventes 
nouvelles (CDEC CDAC) pour la période 2010/2012 en plus 
des 67 500 m2 autorisés pour la période 2001/2010. 
 

 

 

A Audouard 
Alain 

Chambre de 
Métiers et de 
l'Artisanat 

O d'A 
C 

- Considère que la volonté de rapprocher les équipements 
commerciaux des lieux d'habitat peut aller plus loin en 
envisageant, dans les secteurs appelés à se densifier, une 
logique de mixité, entre la fonction commerciale et 
l'ensemble des autres fonctions du terroir. 
 

 

 

A Audouard 
Alain 

Chambre de 
Métiers et de 
l'Artisanat 

Procèd - Demande, pour les Showrooms, que l'encadrement 
réglementaire soit plus stricte. 

 

 

A Audouard 
Alain 

Chambre de 
Métiers et de 
l'Artisanat 

M en 
Œ 

- Considère que les ZACOM doivent être délimitées 
(Grenelle 2). 

 

 

A Grillot 
Philippe 

Chambre de 
Commerces et 
d'industrie Lyon 

Diag - Fait référence aux résultats de la 9ème enquête 
consommateurs pour confirmer l'avis de la CCI daté du 28 
août 2012. 
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A Picard     
Jean 

Président de la 
CAVIL 

S d'O 
T 

- Considère qu'il n'y a pas lieu de retenir 7 fonctions 
commerciales si les orientations de dimensionnement des 
nouvelles unités en ZACOM sont pourvues de seuils 
identiques (hors achat exceptionnel) quel que soit le niveau 
des polarités. 
  

 

 

A Picard     
Jean 

Président de la 
CAVIL 

O d'A 
C 

- Demande la redéfinition des seuils énoncés pour la CAVIL, 
seuils qui ne permettent pas l'accueil d'enseignes 
nationales. 
  

 

 

A Picard     
Jean 

Président de la 
CAVIL 

Vocab - Considère que le terme de "Seuil" est impropre et qu'il y a 
lieu de le remplacer par "plafond" 

 

 

A Picard     
Jean 

Président de la 
CAVIL 

O d'A 
C 

- Considère que le tableau 8 page 27 énonce des ratios (m2 
surf. vente/ m2 emprise foncière) égale à 60% ce qui parait 
improbable compte tenu des surfaces complémentaires 
nécessaires au fonctionnement de l'ensemble commercial. 
Souhaite savoir si se sont les surfaces de ventes projetées 
qui sont trop importantes ou les emprises foncières 
envisagées trop faibles. 

 
 

     
 

 

  
 

REGISTRE N°1 : MAILS  
 

 
 

 

Origine Nom  Qualité Thème Exposé synthétique de la requête ou de l'observation 

 

 

M Rochard 
Marie 
Françoise 

Coordination 
des 
Associations du 
Beaujolais 

Diag Demande si dans les m2 prévus (plus de 86 000m2 de S. V) :  
- 1) les m2 des surfaces Commerciales supérieures à 1 
000m2 des zones existantes sont déjà incluses dans ces 
totaux ? (Super U Leclerc, Géant Casino), 
- 2) les m2 des surfaces inférieures à 1 000m2 existantes 
sont incluses dans ces totaux? (Aldi, Grand Frais, 
Intermarché, Shopi...),  
- 3) les m2 des surfaces commerciales inférieures à 1 
000m2  qui pourraient mieux correspondre aux besoins de 
communes moyennes ou petites: 
       - a) seront elle réglementées, 
       - b) sont elles intégrées dans les totaux, c) dans 
l'évaluation des besoins ? 

 

 

M Rochard 
Marie 
Françoise 

Coordination 
des 
Associations du 
Beaujolais 

Diag - Souhaite connaitre le nombre d'ha de terres agricoles qui 
sera nécessaire pour pouvoir réaliser 86 000m2 de surface 
de vente? (parkings, infrastructures,.. ). 

 

 

M Rochard 
Marie 
Françoise 

Coordination 
des 
Associations du 
Beaujolais 

Diag - Souhaite avoir connaissance des m2 de surfaces de terres 
agricoles ou naturelles artificialisées par les zones 
commerciales ou zones d'activités sur le territoire du SCoT 
beaujolais depuis 1999, 

 

 

    
 
 

 
 
 
 

 

 

 REGISTRE N°2 : CAVIL 
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Origine Nom  Qualité Thème Exposé synthétique de la requête ou de l'observation 

 

 

Reg Martin     
Alex 

Sophora SARL  O d'A 
C 

Demande la modification du tableau n° 7 page 26  pour 
permettre aux enseignes nationales de pouvoir se 
positionner au sein de l'Agglomération de Villefranche  " 
secteur TIL"  à savoir: - - 1) pour les enseignes de sport 
passer le "seuil" de 1 200m2 de surface de vente à 2 500-3 
000m2 ,  
- 2) pour les enseignes de culture passer le "seuil" de 1 200 
m2 de S. de V. à 2 000 à 2 500 m2 de S. de V.  
- 3) pour les enseignes d'équipement de la maison le "seuil" 
peut varier entre 2 000 m2 de S. de V. à 5 000m2 de S. de V. 
(Plan masse de l'opération projeté joint.) 

 
 

     
 

 

 REGISTRE N° 3 : Communauté de Communes du Haut Beaujolais 
(CCHB) 

 
 

 Pas d'observation 
 

 
     

 

 

 REGISTRE N° 4: Communauté de Communes de la Région de 
Beaujeu (CCRB) 

 
 

 Pas d'observation 
 

 
     

 

 

 REGISTRE N° 5 : Communauté de Communes du Beaujolais Val de 
Saône (CCBVS) 

 
 

  
        

 

Origine Nom  Qualité Thème Exposé synthétique de la requête ou de l'observation 

 

 

M Fialaire 
Bernard 

Président 
CCBVS 

O d'A 
C 

- Demande que soit ajouté une carte: "État des lieux des 
fonctions commerciales des polarités-(horizon 2012)" à 
placer à proximité de la carte : "Évolution des fonctions 
commerciales des polarités- horizon 2020" (page 24 du 
rapport), 
 

 

 

M Fialaire 
Bernard 

Président 
CCBVS 

Diag - Demande que le document précise si l'état des lieux prend 
en compte ou non les projets déjà autorisés (tout ou partie), 
 

 

 

M Fialaire 
Bernard 

Président 
CCBVS 

O d'A 
C 

- Demande que le document explicite si (oui ou non) la carte 
"Évolution des fonctions commerciales-horizon 2020" 
prend en compte les projets autorisés (tout ou partie). 
Modifier éventuellement pour Anse et Montmerle les 
perspectives des fonctions. 
 

 

 

M Fialaire 
Bernard 

Président 
CCBVS 

Diag - Juge que dans les domaines de l'équipement de la 
personne et de l'équipement de la maison il existe des 
manques sur la CCBVS (Cf. rapport : pages 13 et 23, rapport 
FISAC: annexe n° 9 ), 
  

 



29 

 

 

M Fialaire 
Bernard 

Président 
CCBVS 

O d'A 
C 

- Demande que l'agglomération de Belleville soit notée dans 
une perspective de confortement de ses fonctions 
commerciales (en jaune sur la carte de la page 22). 
 
 

 
 

     
 

 

 REGISTRE N° 6 : Communauté de Communes de la Haute Vallée 
d'Azergues (CCHVA) 

 

 

     

 

 

Origine Nom  Qualité Thème Exposé synthétique de la requête ou de l'observation 

 

 

Reg Vandamm
e Gérard 

Association 
Azergues 
Entrprendre 

M d'Œ - Demande que l'Intermarché puisse s'agrandir de façon à 
pouvoir offrir aux résidents une profondeur de gamme et un 
choix correspondant à leurs attentes compte tenu que la 
9ème enquête sur les ménages indique que l'évasion 
commerciale, pour ce secteur, a fait  un bon de 2,5% par 
rapport à 2006. 
 

 

 

Reg Vandamm
e Gérard 

Association 
Azergues 
Entrprendre 

O d'A 
C 

- Considère que les projets d'implantation sur Amplepuis, 
Bourg de Thizy interpellent sur les motifs qui ont présidé à 
la décision d'autant qu'il existe déjà 3 supermarchés qui 
sont à la peine. 
 

 

 

Reg Vandamm
e Gérard 

Association 
Azergues 
Entrprendre 

Procèd - Considère que le point course (drive-in) de Chatillon 
d'Azergues du Super U de l'Arbresle prélèvent déjà une 
partie de la clientèle de l'Intermarché (extrait de l'enquête 
sur les ménages joint au registre d'enquête). 
 

 

 

Reg Saby B. Propriétaire de 
l'Intermarché 

M d'Œ - Demande de pouvoir agrandir ses installations pour 
répondre aux exigences de sa clientèle et pouvoir 
pérenniser ainsi son activité. Constate que depuis 
l'ouverture de son magasin en 1996:  
   1) son chiffre d'affaire à triplé,  
   2) que le nombre de salariés est passé de 11 à 38,  
   3) que la surface commerciale de 500m2 d'origine n'a pas 
évoluée ce qui pose des problèmes au regard du respect 
des exigences sanitaires.  
- Constate que les 2 000m2 obtenus sur le Pôle 6 est bien 
faible face aux 12 000 accordés aux Pôles 8 et 9. 
 

 

 

A Goudard 
Jean 
Pierre  

Président 
CCHVA 

O d'A 
C 

- Considère que les 2 000m2 prévus dans le Cadre du DAC  
sont insuffisants sachant que le secteur de la Folletière doit 
être considéré comme une zone stratégique pour la survie 
de l'activité commerciale de la Haute Vallée d'Azergues.  
 

 

 

A Rossier 
Bernard 

Maire de 
Lamure sur 
Azergues 

O d'A 
C 

- Demande que la surface prévue sur la polarité de Lamure 
Grandis soit augmentée de 50% pour pouvoir maintenir 
l'attractivité commerciale des deux communes. Constate 
que la population du secteur est amenée à faire ses 
courses sur le Val de Saône et le secteur d'Amplepuis 
Thizy. Fait référence à Grenelle 2 pour dénoncer 
l'accroissement des capacités commerciales de certains 
pôles préjudiciables aux commerces existants. 
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Reg Bajard  
Marcel 

1er adjoint au 
maire de 
Claveisolles 

O d'A 
C 

- Demande que la superficie de la zone de la Folletière 
atteigne 3 000 à 4 000m2 de surface commerciale 
supplémentaire pour permettre au mieux l'évolution 
commerciale tant du point de vue de l'alimentaire, du 
bricolage, de l'artisanat que e l'accueil de nouveaux 
commerces. 

 
 

     
 

 

 REGISTRE N° 7 : Communauté de Communes du Pays d'Amplepuis 
Thizy (CCPAT) 

 
 

 Pas d'observation 
 

 
     

 

 

 REGISTRE N° 8 : Communauté de Communes Beaujolais Vauxonne 
(CCBVAX) 

 
 

 Pas d'observation 
 

 
     

 

 

 REGISTRE N° 9 : Communauté de Communes Beaujolais Nizerand-
Morgon (CCBNM) 

 
 

 Pas d'observation 
 

 

     
 
 
 

 

 

 REGISTRE N° 10 : Communauté de Communes du Pays de Tarare 
(CCPT) 

 
 

  
 

 
Origine Nom  Qualité Thème Exposé synthétique de la requête ou de l'observation 

 

 

Reg Junet   C    
Junet  M 

Etablissements 
JUNET 

M en 
Œ 

- Souhaite pouvoir implanter et développer leurs activités 
(Briconautes et Bâti-Man) sur la zone de Basse Croisette. 
 

 

 

Reg XXX Intermarché M en 
Œ 

- Souhaite le transfert du magasin Intermarché situé à 
Pontchara (la Croisette) sur la commune des Olmes à la 
hauteur du Giratoire A89 RN7. 
 

 

 

Reg Laurent B Maire de Les 
Olmes 

M en 
Œ 

- Émet un avis Favorable au DAC. Considère que la zone 
commerciale est complémentaire avec les commerces des 
centres bourgs et devrait jouer un rôle moteur et 
dynamique pour l'économie locale 
 

 

 

Reg Gallet 
François 

Gérant 
Jardinerie 
Delbard 
Pontcharra 

M en 
Œ 

- Émet un avis Favorable au projet de création de la zone 
Basse Croisette pour les raisons suivantes : 
   1) seule alternative pour développer l'activité en synergie 
avec des commerces complémentaires, 
   2) seule site lié à un accès autoroutier à la RN 7,  
  3) par suite de manque de place. 
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REGISTRE N° 11 : Communauté de Communes des Pays du Bois d'Oingt 
(CCPBO) 

 
 

 
     

 

 

Origine Nom  Qualité Thème Exposé synthétique de la requête ou de l'observation 

 

 

Reg Rochard 
Marie 
Françoise 

Bien vivre au 
Bois d'Oingt et 
en Pays 
Beaujolais 

Diag - Considère que DAC prévoit beaucoup trop de nouveaux 
m2 de plancher commercial. Les arguments sont les 
suivants:  
  1) les années 2001 à 2010  ont vu s'implanter 67 500 m2 de 
plancher commercial supplémentaire,  
  2) Prévoir entre 2012 et 2020  87 000 m2 supplémentaire 
est disproportionné en regard des besoins et de 
l'accroissement de la population (=1%) avec pour 
conséquences: disparition des terres naturelles et 
agricoles, étalement urbain, disparition des commerces en 
ville, uniformisation des paysages, 
 

 

 

Reg Rochard 
Marie 
Françoise 

Bien vivre au 
Bois d'Oingt et 
en Pays 
Beaujolais 

Q U E  
Règle 

- Considère que les règles sont trop permissives pour faire 
autorité : "il est recommandé de valoriser leur identité 
commerciale…., il est recommandé au communes 
d'élaborer leur règlement…., de se coordonner,…". 
  

 

 

Reg Rochard 
M. 
Françoise 

Bien vivre au 
Bois d'Oingt et 
en Pays 
Beaujolais 

Q U E  
Règle 

- Considère que les commerces pour les centres ville ou les 
centres bourg sont non seulement des lieux d'achat mais 
aussi des lieux de rencontre et de convivialité. Demande 
que les communes soutiennent leur existence (parkings, 
zone piétonnes, etc.) et surtout s'interdisent de leur créer 
de la concurrence. 
 

 

 

Reg Rochard 
M. 
Françoise 

Bien vivre au 
Bois d'Oingt et 
en Pays 
Beaujolais 

Gouv - Se demande où est le progrès lorsque les grandes 
surfaces de marques concurrentes offrent des produits 
équivalents.  

 

 

Reg Stanko 
jean et 
Nelly 

Particulier 69 
620 Bagnoles   

Diag - Souhaitent connaitre la démarche qui a permis la 
définition des surfaces commerciales en création à 
l'horizon 2020.  (la justification de 87 0000m2 de S/V). 
 

 

 

Reg Stanko 
jean et 
Nelly 

Particulier 69 
620 Bagnoles   

Q U E  
Règle 

- Considèrent que la pression sur l'agriculture est énorme 
alors que le SCoT affirme la volonté de protéger 
l'agriculture de proximité. 
 

 

 

Reg Stanko 
jean et 
Nelly 

Particulier 69 
620 Bagnoles   

Gouv - Craignent que la multiplication des enseignes du type 
Carrefour Market impactent les commerces existants dans 
les centralités du fait que les surfaces de moins de 300m2 
de vente ne sont pas concernées par le DAC. 

 

 

Reg Stanko 
jean et 
Nelly 

Particulier 69 
620 Bagnoles   

Q U E 
Règle 
Gouv 

 
- Considèrent que les "Orientations" déclinées sous forme 
de "Recommandations" resteront au stade de vœux pieux.  

 

 

Reg Stanko 
jean et 

Particulier 69 
620 Bagnole 

Diag  
- Constatent que les zones commerciales en cours de 
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Nelly création ne sont pas comptabilisées dans les prévisions à 
l'horizon 2020. 

 

     
 

 

 

REGISTRE N° 12 : Communauté de Communes Beaujolais Saône Pierres 
Dorées (CCPBO) 

 
 

Pas d'observation 
 

 
     

 

 
REGISTRE N° 13 : Communauté de Communes Monts Azergues (CCMAO) 

 
 

Pas d'observation 
 

 

     
 

 

 

REGISTRE N° 14 : Communauté de Communes Beaujolais Val d'Azergues 
(CCBVA) 

 
   

 

Origine Nom  Qualité Thème Exposé synthétique de la requête ou de l'observation 

 

 

A Rocle   
Olivier 

Président 
CCBVA 

O d'A 
C 

- Considère que les différents Territoires locaux et 
intercommunaux doivent : rester réalistes , adapter les 
surfaces au potentiel d'achat  et à une offre diversifiée et 
complémentaire. 
 

 

 

A Rocle   
Olivier 

Président 
CCBVA  

Q U E 
Règle 

- Juge qu'un Schéma d'urbanisme serait nécessaire pour 
donner les tendances de l'armature architecturale, les ratios 
de stationnement ou encore les règles de publicité. 
 

 

 

A Rocle   
Olivier 

Président 
CCBVA  

O d'A 
C 

- Demande que la requalification des bâtiments 
commerciaux situés notamment le territoire de la CC 
Beaujolais Val d'Azergues puisse se faire (photo aérienne 
jointe), 
 

 

 

A Rocle   
Olivier 

Président 
CCBVA  

Gouv - Estime que les commerces en centre bourg restent un axe 
de développement et que leur maintient est essentiel. 

  
 
 
 
 
 
 

II) REPONSES DU SYNDICAT MIXTE AUX QUESTIONS DU COMMISSAIRE 
ENQUÊTEUR 

ANALYSE ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
 

ORIGINE :  R = Registres,  A = Avis des Services et Organismes consultés,  C =  Courriers,   M = Mails 
 AVIS :   F = Favorable, F/R = Favorable avec Réserve,  D = Défavorable,   
THEMES : Diag =  Diagnostic,   S d'O T = Stratégie d'Organisation Territoriale, O d'A C = Orientations d'Aménagement 
Commercial , Q.U.E  Règle = Qualité Urbaine et Environnement, Règlement,  Procéd = Procédure,   
G =  Gestion/Gouvernance,  Vocab = Vocabulaire,  M MenŒ = Modalités de Mise en Œuvre 
 



33 

 

Orig
ine 

Nom Qualité  Thème Exposé synthétique de la requête ou de l'observation 

 

Thème N°1 : DIAGNOSTIC 

REQUETES n°1 

A Giroud   Jo Chambre 
d'agriculture du 
Rhône 

 
A) Diag Constate que la surface maximale autorisée pour les 

ZACOM de 30 ha sur l'ensemble des deux SCoT, est 
supérieure à la somme des surfaces autorisées pour 
chaque SCoT (27 + 10). Demande dans le document 
l'insertion d'un tableau indiquant la répartition des 
surfaces dédiées aux ZACOM 

A Grillot 
Phillippe 

Chambre de 
Commerce et 
d'Industrie de 
Lyon 

B) Diag Considère que le potentiel de surfaces prévues, soit près 
de 100 000m2 de surfaces commerciales est 
disproportionné en rapport aux besoins du SCoT, 
risquant de pénaliser les surfaces existantes et de créer 
des déséquilibres. 

A Chassin 
André 

SEPAL - SCoT 
de 
l'Agglomération 
Lyonnaise 

C) Diag Remet en cause l'analyse du besoin. Le SEPAL estime 
que les surfaces commerciales envisagées sont trop 
importantes (illustration par le cas de Anse). 

 
 Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais.  
 
Les 27 ha ou les 27 + 10 ha ne relèvent d'aucune réglementation, 
mais d'un cadre que se sont donné les deux syndicats pour éviter 
l'explosion des surfaces de vente.  Ces surfaces ne figurent pas 
sur le document officiel. Ils ont été évoqués lors des réunions 
dans le cadre de l'élaboration.  
 
Le syndicat travaille actuellement à la mise en place d'une 
colonne relative au phasage de chacune des ZACOM ( IL 
FAUDRA NOUS LE DEMANDER POUR QU’ON PUISSE 
L'INSCRIRE) 
 
Nota : En comparaison, l'agglomération lyonnaise a mis en 
œuvre récemment près de 100 000 m² de S/Vente (Confluence 
et Carré de soie qui en sont les projets phare, sans compter ceux 
qui viennent de se voir confirmés sur le site des Puizots -
Vénissieux). 

 
En ce qui concerne Anse, cette polarité part de très loin et il existe un réel potentiel comme le confirme le tableau 
de la page 12 (les flux) du DAC. 
 

Analyse et avis du commissaire enquêteur   
  
Requêtes A, B et C : 

a) - Vu la répartition par SCoT des m2 de surfaces de ventes autorisés entre 97 et 2011 (cf. : Tableau ci-dessus),  
b) - Vu la réponse du Syndicat Mixte concernant la mise en place d’une colonne relative au phasage de chacune des 

ZACOM, (Tableau n° 8 de la page 27du Rapport : Enveloppe foncière maximale dédiée aux activités commerciales 
en ZACOM», 
- Vu la note du Président de la CCPAT sur les prévisions du DAC en matière de surfaces commerciales nouvelles 
sur le territoire de la Communauté de Communes, (cf. : annexe 13). 
 
Considère que la décision du Syndicat Mixte est une avancée importante pour tendre vers l’équilibre commercial 
entre les différents bassins de population du SCoT Beaujolais. 
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Réserve 
Le commissaire enquêteur demande au Maître d’Ouvrage de bien vouloir ajouter une colonne relative au 
phasage de chacune des ZACOM, au Tableau 8 du Rapport (cf. : ci-dessus). 
 
 
 
Requête C 
Concernant l’importance des surfaces commerciales affichées pour Anse, il apparait : 
    - que les m2 affectés résultent des différentes autorisations délivrées par la préfecture du Rhône depuis       

2005 (cf. : Annexe 11 : Courrier du Président de la CCBSPD à la CNAC), 
    - que la réalisation du projet de parc commercial fera aussi l’objet d’un phasage (cf.  idem requêtes 1 et 2 ci-

dessus), 
    - que la coupure verte inscrite dans la DTA et le SCoT du Beaujolais passe au-delà du site de Bel Air la Logère : 

Viadorée (annexe 10 : DTA coupure verte). 
 
 
Recommandation 
Le commissaire enquêteur demande au Maître d’Ouvrage de bien vouloir planifier le phasage des 
réalisations de façon à ce qu’il soit compatible avec le diagnostic et les orientations du DAC et que les 
réalisations projetées ne nuisent pas à l’équilibre commercial entre les différents bassins de population 
des deux rives de la Saône. 
 

 

 

REQUETE n°2 

Regi Stanko 
jean et 
Nelly 

Particulier 69 620 
Bagnoles   

 Diag Souhaitent connaitre la démarche qui a permis la définition 
des surfaces commerciales en création à l'horizon 2020.  
(la justification des 870000m2 de S/V) 

 
 Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
La loi interdit d’élaborer un projet de DAC à base économique. 
La démarche a consisté à rapprocher l'offre de la demande, de réduire les distances parcourues pour les achats et 
de réduire partiellement l'évasion du potentiel commercial,  
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur  
  
Vu d’une part : 
- les réponses du Syndicat Mixte, 
- la répartition par SCoTs des m2 de surfaces de ventes autorisés entre 97 et 2011 (cf. : Tableau Requêtes n° 1 ci 
avant), 
- la Partie 1 du Rapport : Le Diagnostic (Tableau 1 Matrice des flux et Carte 10 Les Bassins de vie du Beaujolais), 
- la Carte 11 : L’armature commerciale actuelle,  
- la Partie 2 du Rapport : Stratégie d’Organisation Territoriale des fonctions commerciales, 
- le Champ d’application du DAC, 
- les réponses et l’engagement du Syndicat Mixte aux Requête n°1 A et B ci-avant, 
 
Vu d’autre part : 
- la modification du Tableau 8 (cf. : Requêtes n°1 A et B ci-avant), 
- la note du Président de la CCPAT sur les prévisions du DAC en matière de surfaces commerciales nouvelles sur 
le territoire de la Communauté de Communes, (cf. : annexe 13), 
- les engagements pris par le Syndicat Mixte du Beaujolais et celui du Val de Saône pour une meilleure 
gouvernance des projets commerciaux, 
 
Nota : Le commissaire enquêteur considère que l’estimation en ZACOM des surfaces commerciales en création à 
« l'Horizon 2020 » (Tableau 8 page 27) semble surestimée.  
Toutefois, il considère que l’équilibre commercial entre les différents bassins de vie du SCoT Beaujolais devrait 
être assuré si le Phasage des ZACOM du SCoT Beaujolais décidé par le Syndicat Mixte est respecté. 
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Recommandation 
Le commissaire enquêteur demande au Maître d’Ouvrage de bien vouloir informer le pétitionnaire des 
suites de sa décision. 
 
 

 

REQUETE n°3 

A Fialaire 
Bernard 

Président 
CCBVS 

  Diag Conteste le diagnostic du DAC qui fait état d'un 
déséquilibre de la densité commerciale entre les deux 
rives de la Saône. 

 

PoleIndividuel

12 - Tarare 1 501

21 - Amplepuis 903

22 - StGeorges 553

23 - Thizy 701

24 - Anse 510

25 - Lozanne 3 499

26 - Belleville 1 193

31 - Beaujeu 279

32 - BoisdOingt 372

35 - Lamure 330

Total général 1 030

91 PU Jassans 576

92 PU Trévoux/Reyrieux 2 378

93 PU Thoissey/St Didier 1 445

94 PU Montceau/Montmerle 377

98 PR Massieux 3 640

Moyenne Val de Saône Dombes 1 016  

 

 
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 

 

 

 

 

 

 

Comme pour la réponse précédente, il ne me semble pas 
que ce texte figure dans le Rapport adopté le 27 mars. 

Les tableaux ci-contre le confirment. Bien sûr si l'on extrait 
Villefranche qui est le centre commercial commun aux deux 
SCoT. 

Densité des magasins de plus de 300m² pour 1000 
habitants (unité m²/habitant) 

 

 

Analyse et avis du commissaire enquêteur  
- Vu la réponse du Syndicat Mixte 
- Vu le Rapport qui mentionne page 4 que « …les SCoT Beaujolais, Val de Saône-Dombes ont menés une étude 
conjointe pour définir une stratégie de développement commercial partagée et cohérente entre les deux rives…. ». 
- Vu le Rapport Chapitre 1.3 : Réflexions partagées pour répondre à des enjeux communs et transversaux, 
- Vu les « Défis à relever » page 15 du Rapport, 
 
 
 
Le commissaire enquêteur constate qu’il n’est pas fait état d'un déséquilibre de la densité commerciale 
entre les deux rives de la Saône. 
 



36 

 

 

 

REQUETES n°4 

 A Audouard 
Alain 

Chambre de 
Métiers et de 
l'Artisanat 

A) Diag Demande l'ajout des autorisations de surfaces de ventes 
nouvelles (CDEC, CDAC) pour la période 2010/2012 au 67 
500 m2 autorisés pour la période 2001/2010. 

Re
g 

Stanko jean 
et Nelly 

Particulier 69 
620 Bagnole 

B) Diag Constatent que les zones commerciales en cours de 
création ne sont pas comptabilisées dans les prévisions à 
l'horizon 2020 

 Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 

C'est le choix du syndicat. Les surfaces sont autorisées par une commission départementale. Le syndicat ne peut 
pas s'y opposer légalement sachant que certaines l'ont été de manière tacite.  

Analyse et avis du commissaire enquêteur  
- Vu les demandes des pétitionnaires, 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte, 
- Vu le chapitre : Le commerce dans l’aire métropolitaine lyonnaise : orientations partagées par l’InterSCoT  
Nota : Le commissaire enquêteur considère : 
- que le Rapport, dans sa partie Diagnostic, devrait faire apparaître (par polarités) les surfaces commerciales 
autorisées par les CDEC, CDAC ainsi que les surfaces commerciales autorisées tacitement, 
- que les requêtes ont un réel intérêt que si elles sont partagées par l’InterSCoT. 
 
 
Recommandation 
Le commissaire enquêteur demande au Syndicat Mixte de bien vouloir : 
- compléter le Rapport, 
- faire parvenir aux demandeurs les résultats de sa décision. 
 
 

 

REQUETES n° 5 

A Grillot 
Philippe 

Chambre de 
Commerces et 
d'industrie Lyon 

A) Diag Fait référence aux résultats de la 9ème enquête 
consommateurs pour confirmer l'avis de la CCI daté du 28 
août 2012 

Re
g 

Vandamme 
Gérard 

Association 
Azergues 
Entrprendre 

B) Diag 
 
Souligne que la 9ème enquête sur les ménages indique 
que l'évasion commerciale, pour ce secteur, a fait un bond 
de 2,5% par rapport à 2006.   

  
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
La 9ème enquête n'existe officiellement que depuis le 5 novembre 2012, donc tout résultat antérieur à cette date 
n'est que supputation ou supposition.   
En ce qui concerne le territoire de la haute vallée de l'Azergues, le syndicat a bien pris en compte ce phénomène 
d'évasion en proposant le développement de la zone de la Folletière. 
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur 
 
Requêtes A et B 
- Vu les résultats signalés suite à la 9ème enquête sur les ménages, 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte, 
- Vu l’évolution du contexte législatif (DAC, PLU moyen privilégié pour les collectivités d’encadrer le développement 
commercial sur les territoires), 
- Vu le Chapitre 4.3 Gouvernance 
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Nota : Le commissaire enquêteur constate que les engagements pris pour la Gouvernance des DAC 
Beaujolais et Val de Saône Dombes (cf. chapitre 4.3) paraissent très limités par rapport aux « Défis à 
relever » affichés dans le chapitre 1.3 : Des réflexions partagées pour répondre à des enjeux communs et 
transversaux : (Rapprocher…, Favoriser…., Répondre…., Rayonner….., Maîtriser…., etc.,) 

  
 

 

 
REQUETE n° 6 

M Rochard  

Marie 
France 

Coordination 
des 
Associations du 
Beaujolais 

 Diag Demande si dans les m2 prévus (plus de 86 000m2 de S. 
V) : 1) les m2 des surfaces Commerciales supérieures à 
1000m2 des zones existantes sont elles déjà incluses dans 
ces totaux ? (Super U Leclerc, Géant Casino) 2) les m2 des 
surfaces inférieures à 1 000m2 existantes sont elles 
incluses dans ces totaux? (Aldi, Grand Frais, Intermarché, 
Shopi...) 3) les m2 des surfaces commerciales inférieures à 
1 000m2  qui pourraient mieux correspondre aux besoins 
de communes moyennes ou petites a) seront elles 
réglementées, b) sont elles intégrées dans les totaux, c) ou 
dans l'évaluation des besoins? 

  
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
 
1) Une colonne est présente dans le tableau indiquant ces surfaces, Il est bien fait mention de création de surfaces 
nouvelles. Pour certaines zones (Les Olmes, La Folletière et Anse) il s'agit aussi d'inscrire des regroupements de 
surfaces existantes dans une nouvelle zone ou une réorganisation des surfaces. 
2)  Les 86000 m² ne sont prévus qu'en ZACOM, (zone d'activités commerciales) Ce qui peut (doit) se passer en 
centralité n'est pas pris en compte.  
3) la loi (04/08/2008) donne le détail de ce que les communes (ne) peuvent faire, suivant leur population. Pour les 
communes la règle générale est une obligation pour tous les magasins de plus de 1 000 m². Pour les communes 
de moins de 20 000 habitants, le maire peut solliciter la commission départementale d'aménagement commercial 
(CDAC) pour tout commerce de plus de 300m², après avis du Syndicat porteur de SCoT, au vu simplement du 
dépôt du permis de construire.  Certaines communes l'on fait. Le projet a immédiatement été retiré. 
a) le syndicat partage cet avis. C'est l'enjeu même des centralités. Donc pas de nouvelle réglementation. 
b) non c'est un choix déjà explicité ci-dessus, 
c) les besoins de qui ?. 
(J’ai personnellement répondu à cette personne par courriel le 08 novembre dernier à toutes les questions qui se 
retrouvent transcrites ci-dessous). 
 
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur 
 
- Vu les réponses du Syndicat Mixte au mail de Madame Marie France Rochard pour la Coordination des 
Associations du Beaujolais (cf. : annexe n°12), 
- Vu les réponses apportées ci-dessus, 
 
Le commissaire enquêteur considère que les réponses apportées n’appellent pas d’observation. 
 

 

REQUETES n° 7 

M Rochard 
Marie 
France 

Coordination 
des 
Associations du 
Beaujolais 

A) Diag Demande combien de m2 de terres agricoles liés aux 
86000 m2 de zones commerciales vont être utilisés 
(parkings, infrastructures,..). 
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Re
g 

Stanko 
jean et 
Nelly 

Particulier 69 
620 Bagnoles   

B)  Diag Considèrent que la pression sur l'agriculture est énorme 
alors que le SCoT affirme la volonté de protéger 
l'agriculture de proximité. 

M Rochard 
Marie 
France 

Coordination 
des 
Associations du 
Beaujolais 

C) Diag Demande avoir connaissance des m2 de surfaces agricoles 
ou naturelles artificialisées pour les zones commerciales ou 
zone d'activité sur le territoire du SCoT beaujolais depuis 
1999, 

  
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais   
D'après l'étude conduite par l'agence d'urbanisme il ressort que 180 Ha ont été retirés de l'agriculture ou du milieu 
naturel pour donner naissance à des projets d'activité ou des infrastructures (cf. Obs. partenarial, mars 2012, 
Agence d'urbanisme). Le syndicat n'est responsable que depuis le 7/10/2009. Il est difficile de faire la part des 
engagements pris avant sachant que la mesure est réalisée à partir des photos satellites en 2010. 
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur  
 
Requête A)  
- Vu la loi Grenelle 2 : «…Favoriser un urbanisme économe en ressource foncière et énergétiques… », 
- Vu les règles de construction imposées par les PLU qui sont souvent très différents des uns des autres, 
- Vu les caractéristiques géographiques du territoire des bassins de vie du Beaujolais, 
- Vu la note du Président de la CCPAT sur les prévisions du DAC en matière de surfaces commerciales nouvelles 
sur le territoire de la Communauté de Communes, (cf. : annexe 13), 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte pour les Requêtes n° 1 A) et B) relative à la mise en place d’un travail pour le 
phasage de chacune des ZACOM,  
 
Le commissaire enquêteur considère qu’il semble difficile pour le Syndicat Mixte d’avancer un chiffre prévisionnel 
fiable dans ces conditions.  
 
 
Recommandation 
Le commissaire enquêteur juge que la requête est justifiée. Si un «observatoire» devait être mis en place, 
(cf. : Constat Requête n°5 ci avant) il propose qu’il soit saisi de cette tâche. 
 
 
Requête B) 
- Vu l’observation justifiée, 
Le commissaire enquêteur estime que le rapport du DAC ne met pas assez en valeur les raisons qui peuvent 
inciter les surfaces commerciales (autorisées) à s’implanter ou se développer dans les Centralités (Rapport Page 
25). 
 
Recommandation 
Le commissaire enquêteur demande au Maitre d’Ouvrage de revoir la présentation du rapport en 
conséquence. 
 
Requête C) 
 
Se reporter : 
- à la réponse du Syndicat Mixte ci-dessus, 
- aux réponses A) et B) ci-dessus. 

 

 

 

REQUETE n° 8 



39 

 

 A Fialaire 
Bernard 

Président 
CCBVS 

 Diag Juge que dans les domaines de l'équipement de la 
personne et de l'équipement de la maison il existe des 
manques sur la CCBVS (Cf. rapport : pages 13 et 23, 
rapport FISAC annexe N° 9)  

  
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
Rien dans le DAC n'interdit, en centralité, de développer ces commerces sans limitation de surface.  
La CCBVS, n'a jamais fait remonter des besoins de création de ZACOM pour ce type de magasin. 
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur  
 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte, 
- Vu la demande du Président de la CCBVS, 
 
Recommandation  
Le commissaire enquêteur demande au Maître d’Ouvrage de bien vouloir informer le Président de la 
CCBSV de sa réponse ci-dessus. 
 

 

 

REQUETE n° 9 

A Rocle   
Olivier 

Président 
CCBVA  

 Diag Considère que les différents Territoires locaux et 
intercommunaux doivent : rester réalistes, adapter les 
surfaces au potentiel d'achat et à une offre diversifiée et 
complémentaire. 

Analyse et avis du commissaire enquêteur 

Le syndicat travaille actuellement à la mise en place d'une colonne relative au phasage de chacune des ZACOM 
(cf. réponses du Syndicat Mixte aux Requêtes n°1 A) et B) ci avant) 
 
Le commissaire enquêteur prend acte. 
 

 

Thème N°2 : MODALITES DE MISE EN ŒUVRE 

 

REQUETE n° 10 

A 
 
Madame 
Jacqueline
Fournet 

 
Présidente  du 
SCoT Val de 
Saône Dombes 

  
M 
M en Œ 

 
Remarque que la notion d'enveloppe urbaine n'apparaît 
pas dans le DAC du SCoT VDS.  

 
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
Il est certain que cette notion doit être clarifiée. Le but est d’éviter les commerces réguliers et savoir comment les 
réglementer. 
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur 
 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte 
- Vu le Chapitre 1.3 : Des réflexions partagées pour répondre a des enjeux communs et transversaux, 
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- Vu les engagements pris : Chapitre 4.3 Gouvernance : « …stratégie …..partagée…cohérente entre les deux 
rives… ».  
 
Recommandation  
Le commissaire enquêteur demande au Président du SCoT Beaujolais de bien vouloir se rapprocher de 
Madame la Présidente du SCoT Val de Saône Dombes pour arrêter le choix qui s’impose. 
 

 
 
REQUETE n° 11 

A Comte 
Noël 

CCI Beaujolais  M 

M en Œ 

Approuve le seuil de 300 m2. 

 
Analyse et avis du commissaire enquêteur 
 
Le commissaire enquêteur prend acte. 
 

 

REQUETES n° 12 

A Comte 
Noël 

CCI Beaujolais 

 

A) M 

M en Œ 

Regrette que les périmètres des centralités, enveloppes 
urbaines et ZACOM ne soient pas définis avec précision 
(cartographie) contrairement aux dispositions de l'art. 
R122-3 du décret d'application de la loi Grenelle. 

A Audouard 
Alain 

Chambre de Métiers 
et de l'Artisanat 

B) M 

M en Œ 

Considère que les ZACOM doivent être délimitées 
(Grenelle 2) 

A Grillot 
Phillippe 

Chambre de 
Commerce et 
d'Industrie de Lyon 

C) M 

M en Œ 

Juge que la mise en œuvre du document et son 
application sur le terrain paraissent compromises en 
l'absence d'une cartographie précise des périmètres des 
Centralités, des Enveloppes urbaines et notamment des 
ZACOM. 

 
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
 
Le Syndicat Mixte du Beaujolais a réalisé ce travail afin de limiter au maximum l'approche communale pour 
l'encadrer, la cadrer. Le syndicat fait confiance aux élus locaux pour ne pas agrandir démesurément ces 
enveloppes. On doit, et c'est la loi, rester dans un principe de compatibilité, et laisser aux communes le plein 
exercice de leur compétence. 
En ce qui concerne la délimitation des ZACOM vu que nous sommes un SCoT SRU et non Grenelle, la 
délimitation n'est pas obligatoire pour le moment elle le sera dans le cadre de la grenellisation obligatoire au 
01/01/2016. Compte tenu des divers délais, les études doivent être achevées à la mi-2015, c'est à dire être 
conduites sur une année, après le renouvellement électoral de 2014. Nous avons consulté un avocat. Il nous a 
indiqué que la délimitation n'est pas obligatoire.  
Le syndicat mentionnera dans le document qu'il est un SCoT relevant de la loi SRU, pour éviter certaines 
ambigüités. 
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur 
 
- Vu les requêtes A), B), C), 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte, 
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Réserve 
Le commissaire enquêteur demande au Maître d’Ouvrage de bien vouloir ajouter dans le Rapport page 27 
les deux derniers paragraphes de la réponse du Syndicat Mixte ci-dessus. 
 

 

REQUETES n° 13 

R
e
g 

Vandamm
e Gérard 

Association 
Azergues 
Entrprendre 

A) M 

M en 
Œ 

Demande que l'Intermarché puisse s'agrandir de façon à 
pouvoir offrir aux résidents une profondeur de gamme et un 
choix correspondant à leurs attentes compte tenu que la 
9ème enquête sur les ménages indique que, pour ce secteur, 
l'évasion commerciale a fait un bon de 2,5% par rapport à 
2006.  

R
e
g 

Saby B. Propriétaire de 
l'Intermarché 

B) M 

M en 
Œ 

Demande de pouvoir agrandir ses installations pour répondre 
aux exigences de sa clientèle et pouvoir ainsi pérenniser son 
activité. Constate que depuis l'ouverture de son magasin en 
1996: 1) son chiffre d'affaire a triplé, 2) que le nombre de 
salariés est passé de 11 à 38, 3) que la surface commerciale 
de 500m2 d'origine n'a pas évolué ce qui pose des 
problèmes au regard du respect des exigences sanitaires. 
Constate que les 2 000m2 obtenus sur le Pôle 6 est bien 
faible face aux 12 000 accordés aux Pôles 8 et 9. 

 
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
 
Il me semble que c'est la fonction essentielle de la ZACOM de la Folletière.  
Pour le propriétaire d'Intermarché, les surfaces sont trop faibles par rapport aux surfaces prévues sur les polarités 
d'Amplepuis et de Thizy, il ne doit pas non plus jouir d'un monopole, la Haute Vallée d'Azergues c'est 5000 
habitants, Amplepuis c'est plus de 20 000, avec également un marché potentiel sur le département de la Loire. 
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur 
 
Requêtes A) et B) 
- Vu le Tableau 8 de la page 27 du Rapport qui indique pour le Pôle 6 : Lamure « La Follietière », une surface de 
vente en création de 2 000 m2 pour le transfert-extension d’un super marché et de la création d’une surface de 
bricolage.  
- Vu la réponse du Syndicat Mixte (cf. Requête n°1 A et B ci avant), 
- Vu la note du Président de la CCPAT sur les prévisions du DAC en matière de surfaces commerciales nouvelles 
sur le territoire de la Communauté de Communes, cf. : annexe 13). 
Le commissaire enquêteur : 
- Considère la demande du propriétaire de l’Intermarché assurée, 
- Constate que le DAC autorise les surfaces commerciales dans les Centralités « Relais» :  
    - sans « seuil » : Achats réguliers et Achats occasionnels lourds, 
    - ≤ 300 m2 de surface de vente : Achats quotidiens (Page 25 du Rapport) 
- Considère que toute augmentation du plafond de la surface de vente en création prévu pour la ZACOM de la 
Follietière pourrait être dommageable aux commerces existants des centres bourgs de la Haute Vallée 
d’Azergues, 
 
Recommandation 
S’agissant de l’Intermarché, le commissaire enquêteur demande au Maître d’Ouvrage de bien vouloir 
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« tout faire » pour que l’autorisation d’agrandissement de l’Intermarché puisse être délivrée dans les 
meilleurs délais. 
 

 
 
REQUETES 13 bis 

R
e
g 

M. et Mme 
 

Etablissements 
JUNET 
 

A) M en 
Œ 
 

- Souhaite pouvoir implanter et développer leurs 
activités (Briconautes et Bâti-Man) sur la zone de 
Basse Croisette. 

R
e
g 

XXX Intermarché B) M en 
Œ 
 

- Souhaite le transfert du magasin Intermarché situé à 
Pontchara (la Croisette) sur la commune des Olmes à 
la hauteur du Giratoire A89 RN7. 
 

R
e
g 

Laurent B 
 

Maire de Les 
Olmes 
 

C) M en 
Œ 
 

Émet un avis Favorable au DAC. Considère que la zone 
commerciale est complémentaire avec les commerces 
des centres bourgs et devrait  jouer un rôle moteur 
pour l'économie locale. 
 

R
e
g 

Gallet 
François 
 

Gérant 
Jardinerie 
Delbard 
Pontcharra 

D) M en 
Œ 
 

- Émet un avis Favorable au projet de création de la 
zone Basse Croisette pour les raisons suivantes : 
1) seule alternative pour développer l'activité en 
synergie avec des commerces complémentaires, 
2) site lié à un accès autoroutier à la RN 7, 
3) par suite de manque de place. 

Analyse et avis du commissaire enquêteur 
 
Requêtes A, B, C et D 
- Vu les orientations du SCoT, 
- Vu les orientations du DAC, 
- Vu l’avis favorable au DAC de M. Laurent Maire des Olmes, 
- Vu les demandes et leur localisation, 
 
Le commissaire émet un avis favorables à la demande des requêtes A, B et C.  
 

 

 

Thème N°3 : ORIENTATION d'AMENAGEMENT COMMERCIAL 
 

 

 

REQUETES n° 14 

A Goudard 
Jean 
Pierre  

Président 
CCHVA 

A)  O d'A 
C 

Considère que les 2 000m2 prévus dans le Cadre du DAC,  
sont insuffisants sachant que le secteur de la Folletière doit 
être considéré comme une zone stratégique pour la survie 
de l'activité commerciale de la Haute Vallée d'Azergues.  
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Re
g 

Rossier 
Bernard 

Maire de Lamure 
sur Azergues 

B) O d'A 
C 

Demande que la surface prévue sur la polarité de Lamure 
Grandis soit augmentée de 50% pour pouvoir maintenir 
l'attractivité commerciale des deux communes. Constate 
que la population du secteur est amenée à faire ses 
courses sur le Val de Saône et le secteur d'Amplepuis 
Thizy. Fait référence à Grenelle 2 pour dénoncer 
l'accroissement des capacités commerciales de certains 
pôles préjudiciables aux commerces existants. 

Re
g 

Bajard  
Marcel 

1er adjoint au 
maire de 
Claveisolles 

C) 

 

 O d'A 
C 

Demande que la superficie de la zone de la Folletière 
atteigne 3 000 à 4 000m2 de surface commerciale 
supplémentaire pour permettre au mieux l'évolution 
commerciale tant du point de vue de l'alimentaire, du 
bricolage, de l'artisanat que de l'accueil de nouveaux 
commerces. 

 
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
On reproche au syndicat de trop grandes surfaces. Aujourd’hui de site de la Folletière c'est 500m², le passer à 
2000m² cela correspond déjà à un quadruplement des surfaces existantes.  Derrière il y a des clients, peu 
nombreux (5000 habitants) et deux centres bourgs avec encore un équipement commercial. Le DAC autorise, sans 
limitation, les surfaces dans les centralités. C'est en terme d'aménagement du territoire, là que le développement 
doit se faire. 
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur 
 
Requêtes A), B), C) : 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte, 
- Vu les réponses apportées aux Requêtes n° 13 A et B ci-dessus, 
 
Nota : Le commissaire enquêteur : 
- considère que toute augmentation du plafond de la surface de vente en création de la ZACOM de La Follietière 
pourrait être dommageable aux commerces existants des centres bourgs, 
- constate que le DAC autorise sans limitation, certains types de surfaces commerciales dans les Centralités (Cf. : 
réponse ci-dessus). 
 
Avis Défavorable   

 

 

REQUETE n° 15 

A Madame 
Jacqueline

Fournet 

Présidente  du 
SCoT Val de 
Saône Dombes 

 O d'A 
C 

Soulève une contradiction : le DAC P 28 précise qu’il 
convient d’éviter le développement d’unités commerciales 
>300 m2 en dehors des Centralités et des ZACOM. En 
revanche le DAC P 5 : Mode d’application, précise pour 
l'Enveloppe urbaine « toutes surfaces autorisées sauf 
réguliers ». 

 
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
Cette question sera revue avec le SCoT Val de Saône Dombes. Pour ce faire nous reprendrons le graphe de la 
page 4.  
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur 
- Vu la réponse du Syndicat mixte, 
- Vu les indications contradictoires portées dans les pages 4 et 28 du rapport, 
 
Réserve 
Le commissaire enquêteur demande au Président du SCoT Beaujolais de bien vouloir se rapprocher de 
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Madame la Présidente du SCoT Val de Saône Dombes pour arrêter la solution qui s’impose. 
 

 

REQUETES n° 16 

A Comte 
Noël 

CCI Beaujolais A) O d'A 
C 

Dans les polarités 2 et 3, conteste le seuil de 1200 m2 
imposé aux surfaces commerciales vouées aux achats 
occasionnels légers. Cette disposition devrait être 
modulée en fonction du niveau de la polarité considérée. 

A Picard     
Jean 

Président de la 
CAVIL 

B) O d'A 
C 

Demande la redéfinition des seuils énoncés pour la 
CAVIL, seuils qui ne permettent pas l'accueil d'enseignes 
nationales. 

C Perrut 
Bernard 

Mairie de 
Villefranche sur 
Saône 

C) O d'A 
C 

Considère que les seuils (ou plafonds) qui sont identiques 
quel que soit la catégorie sont incompatibles avec 
certaines catégories (enseignes). 

Reg Martin     
Alex 

Sophora SARL  D O d'A 
C 

Demande la modification du tableau n° 7 page 26  pour 
permettre aux enseignes nationales de pouvoir se 
positionner au sein de l'Agglomération de Villefranche - " 
secteur TIL"  à savoir: 1) pour les enseignes de sport 
passer le "seuil" de 1 200m2 de surface de vente à 2 500-
3 000m2 , 2) pour les enseignes de culture passer le 
"seuil"  de 1 200 m2 de S. de V. à 2 000 à 2 500 m2 de S. 
de V. 3) pour les enseignes d'équipement de la maison le 
"seuil" peut varier entre 2 000 m2 de S. de V. à 5 000m2 
de S. de V. (Plan masse de l'opération projeté joint.) 

  
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
 
Attention ces remarques portent uniquement sur les ZACOM, Le DAC n'interdit nullement dans les centralités les 
commerces d'occasionnel léger de plus de 1200m²,  
 
La logique de l'aménagement du territoire, veut que l'on développe le commerce à proximité des équipements et 
des services urbains. Les collectivités se font l'écho de certains distributeurs, qui n'ont pas envie de chercher des 
solutions d'intégration urbaine de leur « boite à chaussures ».  

A)  
B) En ce qui concerne la requête de Sophora, le DAC est une chose, la réglementation des ERP en est une autre 

encore plus impérative.  
C)  
D) Il convient également de préciser que par seuil, il faut comprendre plafond, ce que tous les lecteurs, ayant 

inscrit ces remarques ont fait. 
 
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur 
 
Requête A : 
- Vu la requête précise de la CCI Beaujolaise qui demande la modification (abaissement?) du seuil (plafond) égale 
à 1200m2 imposé aux surfaces commerciales vouées aux achats occasionnels légers concernant les polarités de 
niveau deux et trois, 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte, 
- Vu l’avis favorable du commissaire enquêteur pour moduler le seuil (plafond) maximum de 1200 m2 de s/v pour 
les polarités 2 et 3, 
  
Cette requête est à rapprocher de la Requête n° 17 A  
Voir l’avis émis par le commissaire enquêteur pour la : Requête n° 17 A, ci après. 

 
 

Requêtes B, C, D  
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- Vu la demande de la SARL Sophora qui demande une augmentation de plus du double de la surface plafond 
autorisée pour les achats occasionnels légers en ZACOM, 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte, 
- Vu le tableau 6 : Orientations de dimensionnement ( des nouvelles unités en « Centralité», 
- Vu les principes retenus entre les deux rives de la Saône pour définir une stratégie de développement 
commercial partagé et cohérent,   
 
Avis défavorable pour toute augmentation des seuils fixés : cf. : Rapport page 26, Tableau 7. 
 
 
Réponse du Syndicat Mixte (4ème paragraphe en gras ci-dessus): 
- Vu la demande du Syndicat Mixte  
- Vu l’avis favorable du commissaire enquêteur, 
 
Recommandation 
Le commissaire enquêteur demande au Maître d’Ouvrage (en liaison avec le Syndicat Mixte Beaujolais) de 
bien vouloir remplacer « seuil » par « plafond». 
 
 

 

REQUETES n° 17 
A Grillot 

Phillippe 
Chambre de 
Commerce et 
d'Industrie de 
Lyon 

 
A) 

O d'A 
C S'interroge sur la pertinence d'accueillir dans les ZACOM 

des achats de type « occasionnels légers ». 

A Audouard 
Alain 

Chambre de 
Métiers et de 
l'Artisanat 

 
B) 

O d'A 
C Considère que la volonté de rapprocher les équipements 

commerciaux des lieux d'habitat peut aller plus loin en 
envisageant, dans les secteurs appelés à se densifier, 
une logique de mixité, entre la fonction commerciale et 
l'ensemble des autres fonctions locales. 

  
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
Il semble que Philippe Grillot dit le contraire d’Alain Audouard. 
Quant à la requête de la chambre de métiers et de l'artisanat, c'est la base de la philosophie générale du DAC. Elle 
est peut-être mal perçue car mal écrite ?. 
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur 
 
Requête A : 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte,  
- Vu les orientations figurant page 5 du Rapport « …développer une offre commerciale de proximité et favoriser 
l’attractivité des centres urbains et villageois … » 
 - Vu la réponse du commissaire enquêteur à la requête n°16 A ci avant,  
 
Recommandations 
Les ZACOM : polarités 2 et 3 :  
le commissaire enquêteur demande au Maître d’Ouvrage de bien vouloir : 
    - vérifier que le seuil de 1200 m2 fixés pour les unités commerciales de types : « Achats réguliers et 
Achats occasionnels légers» en ZACOM, n’impacte pas l’offre commerciale des Centralités existantes et 
future du bassin de vie considéré,  
    - de moduler le seuil si nécessaire, 
    - de tenir informé la CCI de Lyon, la CCI Beaujolais et la Chambre des métiers et de l’artisanat des 
résultats obtenus. 
 
Requête B 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte,  
- Vu la demande de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat, 
 
Le commissaire enquêteur prend acte. 
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REQUETES n° 18 

A Grillot 
Phillippe 

Chambre de 
Commerce et 
d'Industrie de 
Lyon 

A) O d'A 
C 

Considère que les capacités exprimées en surfaces de 
vente (24 000 m2 pour le secteur Amplepuis-Thizy-Cours 
et 12 000m2 s/v pour la polarité de Tarare) semble 
contradictoire avec les évolutions souhaitées pour ces 
pôles.   

C Perrut 
Bernard 

Mairie de 
Villefranche sur 
Saône 

B) O d'A 
C 

Considère irréalisable un projet de 12 000m2 sur 2 ha 

A Picard     
Jean 

Président de la 
CAVIL 

C) O d'A 
C 

Considère que le tableau 8 page 27 énonce des ratios 
(m2 surf. vente/ m2 emprise foncière) égale à 60% ce qui 
parait improbable compte tenu des surfaces 
complémentaires nécessaires au fonctionnement de 
l'ensemble commercial. Pose la question de savoir si ce 
sont les surfaces de ventes projetées qui sont trop 
importantes ou les emprises foncières envisagées trop 
faibles. 

Reg Vandamme 
Gérard 

Association 
Azergues 
Entrprendre 

D) O d'A 
C 

Considère que les projets d'implantation sur Amplepuis, 
Bourg de Thizy interpellent sur les motifs qui ont présidé à 
la décision d'autant qu'il existe déjà 3 supermarchés qui 
sont à la peine. 

 
 Réponse du Syndicat Beaujolais 
 

1) Bien sûr 12 000m²de vente sur 2 ha est irréalisable, si l'on met toutes les surfaces au sol. La volonté affichée par 
les rédacteurs du DAC est d'obliger les "acteurs" à avoir une vision économe de l'espace, à utiliser soit le relief, soit 
la construction sur plusieurs niveaux, pour faire "entrer le pied dans la chaussure".   
C'est bien une volonté d'avoir inscrit dans le même tableau une surface de vente et une assise foncière. 
 

2) Pour la rivalité entre Tarare et Amplepuis Thizy, il faut avoir à l'esprit que, sur Tarare, c'est avant tout une 
reconquête urbaine, en réaménageant des friches urbaines et en faisant la liaison entre des surfaces de vente 
existantes. Les projets sur Amplepuis et Thizy sont en création pure, c'est aussi une limite tant pour les surfaces de 
vente que le foncier. 
 

3) Que les supermarchés du secteur d'Amplepuis Thizy soient à la peine, cela le syndicat ne le conteste pas. Par 
contre le DAC ne formule pas de typologie de surface à créer sur ces deux polarités et surtout pas de commerce 
de type "régulier". 
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur  
 
Requêtes A, B, C, D 
- Vu la réponse du Maître d’Ouvrage ci-dessus, 
- Vu la réponse du Maître d’Ouvrage à l’ensemble des Requêtes n°1 ci avant, 
- Vu les caractéristiques géographiques et humaines du territoire des bassins de vie du beaujolais qui, du fait de 
leurs différences, ne permettent d’appliquer une règle valable pour l’ensemble du territoire du SCoT,  
- Vu les orientations partagées par l’InterSCoT (page 5 du rapport) ainsi que les mesures proposées par le 
Syndicat Mixte relatives au phasage des ZACOM, 
- Vu les engagements pris par les deux SCoT : « Tout faire pour une meilleur gouvernance des projets 
commerciaux» (rapport chapitre 4.3 Gouvernance), 
- Vu les orientations de la loi Grenelle 2 (…Favoriser un urbanisme économe en ressource foncière et 
énergétique…) 
 
Le commissaire enquêteur estime que l’équilibre commercial entre les différents bassins de vie du SCoT 
Beaujolais devrait être assuré. 
 
 
 
REQUETES n° 19 
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A 

 
Fialaire 
Bernard 

 
 

Président 
CCBVS 

 
A) 

   
O d'A 

C          

Souhaite le renforcement (et non le maintien) de la 
fonction commerciale sur le pôle de Belleville pour 
répondre aux besoins liés à l'équipement de la maison et 
de la personne. 

 
M 

 
Fialaire 
Bernard 

 
 

Président 
CCBVS 

 
B) 

 
O d'A 

C 

Souhaite l'ajout d'une carte : "État des lieux des fonctions 
commerciales des polarités-(horizon 2012)" à mettre à 
proximité de la carte : "Évolution des fonctions 
commerciales des polarités- horizon 2020" (page 24 du 
rapport) 

 
M 

 
Fialaire 
Bernard 

 
Président 
CCBVS 

 
C) 

 
O d'A 

C 

Demande que le document explicite si (oui ou non) la 
carte " Évolution des fonctions commerciales-horizon 
2020" prend en compte les projets autorisés (tout ou en 
partie). Modifier éventuellement pour Anse et Montmerle 
les perspectives des fonctions. 

 
M 

 
Fialaire 
Bernard 

 
Président 
CCBVS 

 
D) 

 
O d'A 

C 

Demande que l'agglomération de Belleville soit notée 
dans une perspective de confortement de ses fonctions 
commerciales (en jaune sur la carte de la page 22). 

  
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
 
A) En ce qui concerne la carte des fonctions commerciales les données en notre possession (8 et 9ème enquête 
consommateurs) ne partagent pas cette vision. Belleville est classée en « Fonction majeure» actuellement et 
également à l'horizon 2020 (tableau 4 page 23).  C'est bien la fonction commerciale qui est en cause et pas son 
contenu. 
B) La carte existe déjà en page 20. On parle de fonction commerciale pas forcement de m². 
C) Cf. la réponse ci-dessus 
D)  
 
 
Analyse et Avis du commissaire enquêteur 
 
Requêtes A, B, C, D 
- Vu les réponses du Maître d’Ouvrage aux requêtes ci-dessus, 
- Vu l’analyse du commissaire enquêteur, 
 
Recommandation 
Le commissaire enquêteur demande au Maître d’Ouvrage de bien vouloir : 
- rendre plus explicite la légende de la carte 14 de la page 22 du Rapport pour la rendre conforme aux 
explications fournies ci dessus, 
- d’ajouter dans la légende un cercle bleu et sa signification (modifier la carte en conséquence si nécessaire). 
 

 

REQUETES n° 20 

A Fialaire 
Bernard 

Président  
CCBVS 

A) O d'A 
C 

Souhaite la prise en compte d'une demande de deux 
ZACOM (Belleville-Pain perdu 2 ha et St Jean d'Ardières 
"Les Gouchoux" 1 ha). 

Reg Hofstetter 
Guy  

 Maire de Joux B) O d'A 
C 

Considère que la situation géographique de la zone située 
à proximité de l'échangeur Tarare Ouest (A89) pourrait 
accueillir différentes structures commerciales. Il demande 
sa prise en compte ou la possibilité de le faire 
ultérieurement. 

A Rocle   
Olivier 

Président 
CCBVA  

C) O d'A 
C 

Demande que la requalification des bâtiments 
commerciaux situés notamment sur le territoire de la CC 
Beaujolais Val d'Azergues puisse se faire (photo aérienne 
jointe), 
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 Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
1)  
2) A) Il me semblait que lors de l'entrevue entre le commissaire enquêteur le président la CCBVS cette explication 

avait été retirée par le président Fialaire. 
 
B) L'aménagement ne doit plus se faire autour des diffuseurs autoroutiers depuis la loi SRU (13/12/2000). D'autre 
part la création de commerces à l'ouest de Tarare n'est pas dans la stratégie de développement de la 
Communauté de Communes qui en a la compétence depuis quelques années. 
 
- Ces deux groupes ne figurent pas dans ce tableau dans la mesure où les commerces qu’ils doivent accueillir sont 
hors du champ d’application du DAC (commerce de matériels agricole ou de matériaux). 
Le DAC n'interdit pas la requalification des bâtiments commerciaux, il permet en outre une extension limité, bien 
sur en fonction de la surface de vente de l'existant.(cf. p28) 
 
Analyse et Avis du commissaire enquêteur 
 
Requête A 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte, 
- Constate que la demande : 
    - fait partie des requêtes émises dans l’avis de la CCBVS daté du 12 juillet 2012, 
    - que le Mail de la CCBVS daté du mois de décembre 2012 ne reprend pas la demande des deux ZACOM, 
 
Recommandation 
Le commissaire enquêteur demande au Maître d’Ouvrage du DAC de bien vouloir se rapprocher du 
Président de la CCBVS pour savoir si la caducité de la demande est avérée, 
 
 
Requête B 

1) - Vu la réponse négative du Syndicat Mixte, 
 

Avis Défavorable 
 
 
Requête C) 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte, 
 
Le commissaire enquêteur prend acte : (cf. : Réponse du Syndicat Mixte : …Le DAC n'interdit pas la 
requalification des bâtiments commerciaux, il permet en outre une extension limité, bien sur en fonction de la 
surface de vente de l'existant : cf. p28). 
 
 
 
 
REQUETE n° 21 

C Perrut 
Bernard 

Mairie de 
Villefranche sur 
Saône 

 O d'A 
C 

Demande le classement du secteur de TIL en Centralité 

  
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
 
Le classement de TIL en centralité ne semble guère possible. Il est indéniable que ce site figure dans l’Enveloppe 
Urbaine. 
 
 
Avis du commissaire enquêteur 
- Vu la réponse négative du Syndicat Mixte, 
- Vu la Carte des Polarités page 48 du Rapport, 
 
Le commissaire enquêteur émet un avis défavorable à la demande de classement du secteur de TIL en 
Centralité.  
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THEME N° 4 : QUALITE URBAINE ET ENVIRONNEMENT DES ZACOM 

 DECLINAISON REGLEMENTAIRE DANS LES PLU 

 

 
REQUETE n° 22 

A Giroud   Jo Chambre 
d'agriculture du 
Rhône 

 Q.U.E  
Règle     

Remarque que les objectifs de densification des 
aménagements et d'intégration d'espaces végétalisés (15 
à 20 %) sur les parcelles sont contradictoires avec l'objectif 
de réduction des espaces. Propose qu'une surface 
plancher de 7500 m2/ha soit préconisée. 

 
 Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
 
NON, Il faut pouvoir tenir compte de la différence de contenu et de localisation du projet dans la commune,  
C'est au PLU d'inscrire une telle règle, si la commune le souhaite. 
 
Avis du commissaire enquêteur 
- Vu l’avis défavorable du Syndicat Mixte, 
- Vu la Partie 6 du Rapport : Insérer un projet commercial, 
- Vu la Partie 5 du Rapport : Qualité urbaine et environnement des ZACOM (Déclinaison réglementaire dans les 
PLU), 
 
Le commissaire enquêteur émet un avis défavorable à la demande.  
 
Nota : Le Rapport précise : Partie 6, page 41 que les « Orientations à l’échelle du bâtiments » résultent d’un 
« …continuum d’objectifs (à prendre en considération) allant des bassins de vie à la parcelle, à savoir : l’échelle du 
territoire ( la polarité), l’échelle de l’opération ou du site, l’échelle du bâtiment commercial… ».  
C’est à partir de la prise en compte de cette démarche (schéma de référence, orientation d’aménagement), que la 
collectivité locale pourra fixer les règles de construction sur son territoire (voir également nota : Requête n° 25 ci 
après) 
 
 
Recommandation 
Le commissaire enquêteur demande au Maître d’Ouvrage de bien vouloir apporter les modifications 
suivantes au rapport afin de faciliter la prise en compte de la démarche présentée dans la partie 6 du 
rapport : « Insérer un projet commercial) : 

1) il est nécessaire que les Chapitres 3.2 et 3.3 renvoient à la Partie 6 du Rapport et à cette occasion 
puissent être simplifiés, 

2) Page 42, il y a lieu d’ajouter au titre : Les orientations à l’échelle du territoire le mot : (polarité) ou 
remplacer « territoire » par « polarité », 

3) La Partie 6 pourrait utilement permuter avec la Partie 5.  
 

  

 

REQUETES  n° 23 

Re
g 

 
Mme M. 
Françoise 
Rochard 

 
Bien vivre au 
Bois d'Oingt et 
en Pays 

A) Q U E  
Règle    

Considère que les règles sont trop permissives pour faire 
autorité : il est recommandé de valoriser leur identité 
commerciale…., il est recommandé au communes 
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Beaujolais d'élaborer leur règlement…., de se coordonner,……  

Re
g 

 
Mme M. 
Françoise 
Rochard 

 
Bien vivre au 
Bois d'Oingt et 
en Pays 
Beaujolais 

B) Q U E  
Règle   

Considère que les commerces pour les centres ville ou les 
centres bourg sont non seulement des lieux d'achat mais 
aussi des lieux de rencontre et de convivialité. Demande 
que les communes soutiennent leur existence (parkings, 
zone piétonnes, etc.) et surtout s'interdisent de leur créer 
de la concurrence. 

  
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
 
A) le Syndicat parie sur l'intelligence et la gouvernance, est-ce une tare ? Il est de la responsabilité communale de 
mettre en place une stratégie de développement.  
 
B) Pour les commerces de centre ville, la règle évoquée par le DAC, est celle de leur développement, puisque la 
règle de non développement s'impose en sa périphérie, En ce qui concerne la non concurrence c'est impossible 
car illégal (loi Lechapelier 1791), c'est à partir de cette base juridique qui s'est développée la loi LME (04/08/2008), 
Lutter contre la concurrence est illégal tant en France qu'en Europe, 
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur 
 
Requête A) 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte, 
- Vu la Partie 6 du Rapport : Insérer un projet commercial : à l’échelle de la polarité, à l’échelle de l’opération, à 
l’échelle du bâtiment, 
- Vu la Partie 5 du Rapport : Qualité urbaine et environnement des ZACOM (Déclinaison réglementaire dans les 
PLU, 
- Vu la recommandation cf. : requête n° 22, 
 
 
Nota : Le commissaire enquêteur constate que le DAC apporte les moyens de réflexion nécessaires aux 
collectivités locales ainsi qu’aux professionnels de l’aménagement et du bâtiment pour assurer au mieux le 
développement communal tout en permettant de maîtriser les impacts sur le voisinage (l’environnement bâti et 
naturel). 
 
Le commissaire enquêteur ne partage pas l’avis du pétitionnaire. Cependant il considère que la mise en 
œuvre des recommandations par les Élus peut s’avérer difficile face à la pression et aux exigences du 
commerce.  
 
Requête B) 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte, 
 
Le commissaire enquêteur prend acte. 

 

 

REQUETE n° 24 

Re
g 

Stanko 
jean et 
Nelly 

Particulier 69 620 
Bagnoles   

 Q U E 
Règle 
Gouv 

Considèrent que les "Orientations" déclinées sous forme 
de "Recommandations" resteront au stade de vœux pieux.  

  
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
Le poids de la réglementation est assez élevé, le faire croître encore est plus préjudiciable. Ces recommandations 
doivent être reprises dans les documents locaux, mieux à même de juger de leur pertinence. 
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte, 
- Vu la Partie 6 du Rapport : Insérer un projet commercial : à l’échelle de la polarité, à l’échelle de l’opération, à 
l’échelle du bâtiment, 
- Vu la Partie 5 du Rapport : Qualité urbaine et environnement des ZACOM (Déclinaison réglementaire dans les 
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PLU), 
- Vu la recommandation cf. : requête n° 22 ci avant, 
 
Nota : Le commissaire enquêteur constate que le DAC apporte les moyens de réflexion nécessaires aux 
collectivités locales ainsi qu’aux professionnels de l’aménagement et du bâtiment pour assurer au mieux le 
développement communal tout en permettant de maîtriser les impacts sur le voisinage (l’environnement bâti et 
naturel). 
 
Le commissaire enquêteur ne partage pas l’avis du pétitionnaire. 
 
 
 
 
REQUETE n° 25 

A Rocle   
Olivier 

Président 
CCBVA  

 Q U E 
Règle 

Juge qu'un Schéma d'urbanisme serait nécessaire pour 
donner les tendances de l'armature architecturale, les 
ratios de stationnement ou encore les règles de publicité 

  
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
C'est le rôle du PLU. 
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur 
 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte, 
- Vu la Partie 6 du Rapport, page 41 : Insérer un projet Commercial, 
- Vu la recommandation cf. : requête n° 22 ci avant, 
 
Le commissaire enquêteur est favorable au type de démarche proposé par le pétitionnaire. 
 
Nota : La Partie 6 : « Insérer un projet commercial » identifie les points sur lesquels acteurs privés et acteurs 
publics doivent avancer de concert.  
A cette fin, elle livre des orientations pour élaborer un programme à l’échelle du territoire, de l’opération ainsi que 
des orientations pour l’établissement du programme à l’échelle du bâtiment.  
Ces recommandations peuvent servir de support pour l’élaboration d’un plan de référence préalable à 
l’établissement du règlement dans les PLU à savoir, l’inscription des unités commerciales dans les Centralités les 
Enveloppes urbaines et les ZACOM. 
 
Recommandation 
Le commissaire enquêteur demande au Maître d’Ouvrage de bien vouloir apporter les modifications 
suivantes au rapport afin de faciliter la prise en compte de la démarche présentée dans la partie 6 du 
rapport : « Insérer un projet commercial) : 

4) il est nécessaire que les Chapitres 3.2 et 3.3 renvoient à la Partie 6 du Rapport et à cette occasion 
puissent être simplifiés, 

5) Page 42, il y a lieu d’ajouter au titre : Les orientations à l’échelle du territoire le mot : (polarité) ou 
remplacer « territoire » par « polarité », 

6) La Partie 6 pourrait utilement permuter avec la Partie 5.  
 

 

 

 

Thème N°5 : STRATEGIE D'ORGANISATION TERRITORIALE 

 

REQUETE n° 26 
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C Sannino R 
Brunelle A 

CASINO 
Développement 

 S d'O 
T 

Les projections prévues ne paraissent pas répondre à une 
urbanisation commerciale présentant une vision à long 
terme de ce territoire, nécessaire à la construction d'un 
équipement commercial cohérant et structurant. 

 
Analyse et avis du commissaire enquêteur 
 
L’observation manque de justification pour pouvoir répondre. (se reporter : ….les défis à relever…. Page 
15 du Rapport ?). 

 

REQUETE n° 27 

A Fialaire 
Bernard 

Président 
CCBVS 

 S d'O 
T 

Souligne que certains développements commerciaux isolés 
ou en linéaire de voiries consommateurs d'espaces sont 
permis. 

  
Réponse du Syndicat Mixte du SCoT Beaujolais 
Que faire des locaux commerciaux existants ?  
Le DAC ne peut les ignorer le problème ayant été posé. Le seul emplacement où le DAC les autorise pleinement 
c'est sur le secteur de la Folletière avec une contrainte foncière forte qui nous est en outre reprochée. 
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur 
 

1) Anse : 
    - Vu le Courrier du Président de la CCBSPD à la CNAC cf. : Annexe 11, qui souligne que les m2 affectés 

résultent des différentes autorisations délivrées par la préfecture du Rhône depuis 2005   
    - Vu la décision du Syndicat Mixte de travailler à la mise en place d’une colonne relative au phasage de chacune 
des ZACOM, (Tableau n° 8 de la page 27du Rapport : Enveloppe foncière maximale pour les activités 
commerciales en ZACOM», 
 
Le commissaire enquêteur constate que le développement perçu à ce jour provient des autorisations 
délivrées par la préfecture depuis 2005. 
  

2) Lamure : la Folletière : 
    - Vu la 9ème enquête sur les ménages qui signale pour ce secteur un bond de 2,5% par rapport à 2006 de 

l'évasion commerciale,  
    - Vu les contraintes géographiques de la haute vallée d’Azergues, 
    - Vu les 2000 m2 de surface de vente en création pour permettre le transfert-extension du super marché existant 

et la création d’une surface de bricolage,  
 
Le commissaire enquêteur considère que ce développement accordé est indispensable pour contraindre 
l’évasion commerciale de la Haute vallée d’Azergues.  
 
 
3) Montceaux : 

La commune est située sur le territoire du SCoT-DAC Val de Saône Dombes. Le commissaire enquêteur 
considère l’observation : « Hors Sujet ».  
(La requête est transmise pour information au commissaire enquêteur désigné par le Tribunal Administratif pour 
l’enquête publique relative au projet de DAC du SCoT Val de Saône Dombe). 

 

 

 

REQUETE n° 28 

A Grillot Chambre de  S d'O Remarque au sujet des polarités d'Amplepuis-Thizy-Cours 
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Phillippe Commerce et 
d'Industrie de 
Lyon 

T la Ville que le document ne comporte aucune indication sur 
les thématiques, les types d'équipements marchand à 
développer et sur l'enveloppe globale qui devra être 
arbitrée entre les 3 collectivités. 

 
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
 
Note sur les prévisions du DAC en matière de surfaces commerciales sur le territoire de la CCPAT 
 
Sur le territoire de la CCPAT, les 2 X 20.000 m2 de zones commerciales programmées, moitié sur la polarité 
d’Amplepuis, moitié sur celle de Bourg de Thizy, ne devraient pas produire avant 10 ans, en réalité, plus de 2 X 
6.000 m2 de surfaces commerciales nouvelles (contrairement aux 24.000 m2 avancés dans le DAC), compte tenu 
de la configuration des terrains, des besoins prévisionnels en stationnement, voiries, espaces verts, bassins de 
rétention. 
 
Dans ces conditions, même en retenant une hypothèse maximum très ambitieuse (pour ne pas dire irréaliste !) de 
20.000 m2 de surfaces commerciales nouvelles, cela ne représentera jamais qu’un  plus de 15% des surfaces 
commerciales actuelles du grand « Bassin de consommation » roannais, pourtant limité à la zone du SCOT (hors 
secteurs de Charlieu et Balbigny), qui compte aujourd’hui 125 783 m2 de surfaces commerciales de plus de 300 
m2 pour une population à peine supérieure à 100.000 habitants ! 
 
A titre de comparaison, sur notre territoire de 21.000 habitants, seule la commune d’Amplepuis (deux 
supermarchés) offre une surface de planchers commerciaux de plus de 10.000 m2 : Thizy/bourg de Thizy (un 
supermarché) est en dessous et Cours la Ville (un petit supermarché) est en dessous de 3.000 m2. 
On peut donc véritablement parler de sous-équipement de notre territoire en surfaces commerciales de plus de 
300 m2, notamment dans le domaine des équipements de la maison (69% d’évasion commerciale, principalement 
vers Roanne), d’équipement de la personne (68% d’évasion commerciale, également vers Roanne) et aussi des 
biens culturels et de loisirs (55% d’évasion, vers Roanne et Lyon). 
L’évasion commerciale (vers Roanne et Chauffailles) n’est relativement faible que dans le domaine de l’alimentaire, 
du fait de la présence des 4 supermarchés et de nombreux petits commerces dans les villes-centres. 
 
A terme, compte tenu de l’augmentation des surfaces commerciales prévues dans les DAC, (tant sur notre 
territoire que sur celui du territoire du SCOT Roannais), le poids des surfaces commerciales de la CCPAT au sein 
du bassin de consommation roannais sera (au maximum) de 13,7%, pour une population qui devrait représenter 
16,7% de l’ensemble. Cela permettra tout au plus de limiter (et non de supprimer), dans une logique de 
développement durable, l’évasion commerciale que nous constatons, vers un pôle urbain pourtant distant de 25 à 
30 kms (en moyenne) de nos communes. 
 
Fait à Cublize, le 10/12/2012 
Pierre GUEYDON 
 
Avis du commissaire enquêteur 
 
- Vu les réponses du Syndicat Mixte ci-dessus, 
- Vu la note du Président de la CCPAT, 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte concernant la mise en place d’une colonne relative au phasage de chacune des 
ZACOM, (Tableau n° 8 de la page 27du Rapport : Enveloppe foncière maximale dédiée aux activités commerciales 
en ZACOM», 
 

    
Le commissaire enquêteur considère que la décision du Syndicat Mixte Beaujolais est une avancée 
importante pour tendre vers l’équilibre commercial entre les différents bassins de population du SCoT 
Beaujolais. 
 
 

 

REQUETES n°29 

C Perrut 
Bernard 

Mairie de 
Villefranche sur 
Saône 

A) S d'O 
T 

Considère que quatre catégories d'achats sont suffisantes 
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A Picard     
Jean 

Président de la 
CAVIL 

B) S d'O 
T 

Considère qu'il n'y a pas lieu de retenir 7 fonctions 
commerciales si les orientations de dimensionnement des 
nouvelles unités en ZACOM sont pourvues de seuils 
identiques (hors achat exceptionnel) quel que soit le niveau 
des polarités.  

 
Réponse du Syndicat Beaujolais 
 
OUI, cet avis est partagé, mais comment faire entrer toutes les polarités dans le même moule ? 
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur 
 
- Vu l’avis du Syndicat Mixte, 
 
Recommandation 
Le commissaire enquêteur demande au Maître d’Ouvrage (en liaison avec du Maître d’Ouvrage du DAC Val de 
Saône Dombes) de bien vouloir étudier la demande, statuer du choix et informer les pétitionnaires. 
 

 

 

Thème N°6 : GOUVERNANCE – GESTION 

 

REQUETES n° 30 

A Grillot 
Phillippe 

Chambre de 
Commerce et 
d'Industrie de Lyon 

1) Gouv Considère que la fonction de Villefranche est pertinente 
mais comporte le risque d'accueillir des équipements 
disproportionnés au regard du bassin de population de la 
zone de chalandise, 

C Sannino 
R 
Brunelle 
A 

CASINO 
Développement 

2) Gouv Le développement de Villefranche et de son indépendance 
commerciale peut comporter le risque d'accueillir un 
ensemble d'équipements disproportionnés au regard du 
bassin de population de la zone de chalandise 

A Chassin 
André 

SEPAL - SCoT de 
l'Agglomération 
Lyonnaise 

3) Gouv Souhaite que les projets relatifs aux activités commerciales 
métropolitaines fassent l'objet d'une information préalable 
au niveau InterSCoT (échange des dossiers SDAC) 

  
Réponse du Syndicat Mixte du Beaujolais 
 
Comment conjuguer la liberté d'entreprendre du commerce et celle d'en limiter la portée ? Le DAC essaye 
d'apporter une réponse. Si les distributeurs veulent développer de grandes surface de commerces, il ne faut pas 
oublier que derrière c'est le client qui arbitre et donc la faisabilité économique du projet est donc soumise à cet 
impératif.  
 
La réglemention ne permet pas à ma connaissance d'imposer à un "promoteur/investisseur" de remettre à l'état 
initial le terrain d'assise de son investissement, chose qui serait déjà un élément de prise en compte important 
dans la faisabilité économique du projet. 
 
À ces requêtes il eut été intéressant de rapprocher la remarque du SEPAL, qui voudrait une instance 
interScotienne pour réguler ce type d'implantation.  
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur 
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Requêtes A, B, C,  
- Vu la réponse du Syndicat Mixte ci-dessus, 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte concernant la mise en place d’une colonne relative au phasage de chacune des 
ZACOM, (Tableau n° 8 de la page 27du Rapport : Enveloppe foncière maximale pour les activités commerciales en 
ZACOM», 
- Vu la volonté du Syndicat Mixte en liaison avec les Communautés de Communes et la Communauté 
d’Agglomération de travailler sur le phasage des ZACOM (voir Requête n°1 ci avant), 
- Vu l’engagement … « Tout faire pour une meilleur gouvernance des projets commerciaux » … pris par le 
Syndicat Mixte Beaujolais et le Syndicat Mixte Beaujolais Val de Saône (Chapitre 4.3 Gouvernance), 
- Vu l’avis du SEPAL qui propose une instance InterSCoT pour réguler ce type d'implantations (requête n°3 ci-
dessus), 
 
Le commissaire enquêteur considère que les requêtes sont justifiées.  
 
Nota : 
- si les engagements rappelés ci-dessus (Chapitre 4.3 Gouvernance), 
- si la proposition du SEPAL se concrétise rapidement,  
il devrait être pratiquement impossible de pouvoir implanter des surfaces commerciales disproportionnées au 
regard du bassin de population de la zone de chalandise de Villefranche.  
 
Recommandation 
Le commissaire enquêteur demande au Maître d’Ouvrage du DAC : 
    - de prendre en considération les requêtes ci-dessus, 
    - de compléter la liste des engagements du Chapitre 4.3 : Gouvernance (en liaison avec le Syndicat Mixte 
Val de Saône Dombes), 
    - d’inciter le SPAL à mettre en place au plus tôt, une instance interScotienne pour réguler ce type 
d'implantations. 

 

 

REQUETE  n° 31 

A Giroud   
Jo 

Chambre 
d'agriculture du 
Rhône 

 
Gouv Demande que l'ouverture d'une nouvelle zone donne lieu 

préalablement à une analyse des besoins et des 
disponibilités foncières. 

 
 Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
 
Ce n'est pas encore au SCoT dans la réglementation actuelle de demander (exiger) une telle pratique. 
 
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur 
 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte ci-dessus,  
- Vu l’engagement … « Tout faire pour une meilleur gouvernance des projets commerciaux » … pris par le 
Syndicat Mixte Beaujolais et le Syndicat Mixte Beaujolais Val de Saône (Chapitre 4.3 Gouvernance), 
- Vu la loi (…. « avec l’apparition du DAC, le SCoT mais aussi le PLU apparaissent comme le moyen privilégié pour 
les collectivités d’encadrer le développement commercial sur les territoires »…), 
 
Nota : Le commissaire enquêteur considère que cette requête est à mettre au rang des Requêtes n° 22 et n° 25 ci 
avant. 
 
Recommandation 
Le commissaire enquêteur demande au Maître d’Ouvrage de bien vouloir : 
-  insérer dans le rapport une recommandation (par exemple dans la Partie 6 du rapport page 42 : Les 
orientations à l’échelle du territoire), 
- informer la Chambre d’Agriculture du Rhône de la décision prise.  

 

REQUETE n° 32 
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R Mme 
Marie F. 
Rochard  

Bien vivre au Bois 
d'Oingt et en Pays 
Beaujolais 

 Gouv Se demande où est le progrès lorsque les grandes surfaces 
de marques concurrentes offrent des produits équivalents.  

 
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
Relire la loi le Chapelier (1791) 
 
Analyse et Avis du commissaire enquêteur 
 
Le commissaire enquêteur considère cette observation « Hors sujet».  
 

 

 

REQUETE n° 33 

A Rocle   
Olivier 

Président CCBVA   
Gouv - 
O d’A C- 
M M en Œ 

 

Estime que les commerces en centre bourg restent un axe 
de développement et que leur maintien est essentiel. 

  
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
C'est l'enjeu principal du DAC ! 
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte ci-dessus, 
- Vu le Chapitre 3.2 : Orientations à l’échelle de la polarité commerciale, 
- Vu le Chapitre 4.1 : Identifications des Centralités (15 Centralités pour le DAC du Scot Beaujolais) 
 
Recommandation 
Le commissaire enquêteur demande au Maître d’Ouvrage de bien vouloir améliorer la présentation du 
Chapitre 3.2 afin de faire ressortir les orientations et recommandations inscrites dans le DAC pour 
maintenir voir développer le commerce en Centre bourg. 
 
 

 

Thème N°7 : VOCABULAIRE 

REQUETES n° 34 

A Grillot 
Phillippe 

Chambre de 
Commerce et 
d'Industrie de Lyon 

A) Vocab       Considère que le manque de terminologie commune entre 
les DAC entraine un flou sur la vision étendue que l'on a 
de l'aménagement commercial. 

A Grillot 
Phillippe 

Chambre de 
Commerce et 
d'Industrie de Lyon 

B) Vocab        Regrette que la notion d'enveloppe urbaine ne soit pas 
plus clairement explicitée. De même pour la définition des 
localisations préférentielles. 

A Chassin 
André 

SEPAL - SCoT de 
l'Agglomération 
Lyonnaise 

C) Vocab      Estime nécessaire de progresser sur la voie d'un 
vocabulaire commun et d'une base méthodologique 
partagée à l'échelle interSCoT 

C Sannino R 
Brunelle A 

CASINO 
Développement 

D) Vocab       Considère que l'absence d'un vocabulaire commun entre 
les territoires entraine un flou sur la vision que l'on peut 
avoir de l'aménagement commercial. 

A Picard     
Jean 

Président de la 
CAVIL 

E) Vocab       Considère que le terme de "Seuil" est impropre et qu'il y a 
lieu de le remplacer par "Plafond". 
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A 
Madame 
Jacqueline 
Fournet 

Présidente  du 
SCoT Val de 
Saône Dombes 

F) Vocab  Souhaite une définition précise de "l'enveloppe urbaine". 

  
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
 
A) cf. réponse au pt 3 ci-dessous 
B) cette remarque devrait être prise en compte dans le graphe de la page 4 
C) cette démarche devrait être inscrite au programme de travail de l'Interscot pour 2013. 
D) c'est une vision que l'on va chercher à affirmer (cf. point ci-dessus) 
E) 100% ,il faut que le commissaire enquêteur nous l’impose ou le mentionne dans son avis. 
F)  
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur 
 
Requêtes : A, C et D : « Vocabulaire commun»,  
- Vu les demandes, 
- Vu la réponse du Syndicat, 
 
Le commissaire enquêteur demande au Maître d’Ouvrage de bien vouloir appuyer cette action pour qu’elle 
apparaisse dans le programme de travail 2013 de l’InterSCoT  
 
 
Requête : F « Enveloppe urbaine » : 
Vu la définition du Lexique page 46 du rapport, 
Vu la requête de Mme la Présidente du SCoT-DAC Val de Saône Dombes, 
 
Recommandation 
Le commissaire enquêteur demande au Maître d’Ouvrage de bien vouloir se rapprocher du Syndicat Mixte 
Val de Saône Dombes pour : 
- démontrer l’importance que suscite cette notion pour atteindre les objectifs de la loi, 
- prendre la décision qui s’impose pour les DAC Beaujolais et Val de Saône Dombes soient fondés sur une 
base méthodologique commune.      
 
Requête « Base méthodologique partagée » ; 
Vu l’avis du SEPAL, 
Vu l’avis du Syndicat Mixte, 
 
Le commissaire enquêteur demande au Maître d’Ouvrage de bien vouloir appuyer cette action pour qu’elle 
apparaisse dans le programme de travail 2013 de l’InterSCoT  
 
 
Requête : Remplacer « Seuil » par « Plafond» : 
- Vu l’avis du Syndicat Mixte, 
- Vu les demandes, 
 
Recommandation 
Le commissaire enquêteur demande au Maître d’Ouvrage de bien vouloir se rapprocher du Syndicat Mixte 
Val de Saône Dombes pour remplacer le mot « Seuil » par « Plafond ». 
 

 

 

Thème N° 8 : PROCEDURE 

REQUETES n° 35 

A Comte 
Noël 

CCI Beaujolais A) Procèd Approuve le seuil de 300 m2.  
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A Picard     
Jean 

 Président de la 
CAVIL  

B) Procèd Regrette que le temps imparti pour l'émission d'un avis se 
soit porté sur les mois de juillet et août. Conteste le délai 
de trois mois imposé pour l'émission d'un avis et informe 
qu'il se prononcera en octobre 2012 au plus tard. 

A Audouard 
Alain 

Chambre de 
Métiers et de 
l'Artisanat 

C) Procèd Demande, pour les Show-rooms, que l'encadrement 
réglementaire soit plus strict, 

Reg Vandamme 
Gérard 

Association 
Azergues 
Entrprendre 

D) Procèd Considère que le point course (drive-in) de Chatillon 
d'Azergues du Super U de l'Arbresle prélève déjà une 
partie de la clientèle de l'Intermarché (extrait de l'enquête 
sur les ménages joint en annexe). 

  
Réponse du Syndicat Mixte Beaujolais 
1) D'autres intervenants (requérant) sont d'un avis contraire, 
2)  
3) C'est aux PLU de répondre à ces questions et à établir la réglementation. 
4) Il n'existe pas réglementation à l'heure actuelle, et le SCoT ne peut pas prendre seul cette initiative sous risque 
de nullité. Ces règles relèvent plus du PLU quand le "Drive" est un bâtiment hors du commerce, Cf. typologie des 
drive "agence d'urbanisme", automne 2012, Une réflexion est en cours au ministère de développement durable. 
Mais alors comment gérer le picking qui se développe dans des commerces 'services' traditionnels (tabac, 
boulangerie, salon de coiffure, …) 
 
Analyse et avis du commissaire enquêteur 

1)  
2) Requête A : « Seuil 300m2 » 
3) Le commissaire enquêteur prend acte. 

 
 
Requête B : 
- Vu l’avis de la CAVIL reçu le 26 novembre 2012 
Le commissaire enquêteur prend acte. 
 
 
Requête C : « Show-rooms » 
- Vu la réponse du Syndicat Mixte, 
- Vu le champ d’application du DAC (sauf pour les activités artisanales avec show-room dont la surface de vente 
est inférieure à 30% de la SHON), 
 
Recommandation 
Le commissaire enquêteur demande au Maître d’Ouvrage de bien vouloir ajouter dans le DAC (en liaison 
avec le Syndicat Mixte Val de Saône Dombes) les orientations où les recommandations permettant de 
répondre à la requête de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat. 
  
 

4) Requête D : « Point course » 
5) Vu la réponse du Syndicat Mixte, 
6)  

Le commissaire enquêteur considère l’observation « hors sujet ». 
7)  
8)  
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ANNEXE 1 : DECISION DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LYON 
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ANNEXE 2a   ARRETE DU PRESIDENT DU SYNDICAT MIXTE BEAUJOLAIS 
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ANNEXE 2b   ARRETE DU PRESIDENT DU SYNDICAT MIXTE BEAUJOLAIS 
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ANNEXE 3a AVIS DANS LA PRESSE 
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ANNEXE 3b AVIS DANS LA PRESSE 
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ANNEXE 4a : Certificats d’Affichage                                 
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ANNEXE 4b : Certificats d’affichage 
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ANNEXE 4c : Certificats d’affichage 

 



68 

 

ANNEXE 4d : Certificats d’affichage 
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ANNEXE 5a : Rôle du commissaire enquêteur 
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ANNEXE 5b : Rôle du commissaire enquêteur 
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ANNEXE 5c : Rôle du commissaire enquêteur 
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ANNEXE 5d : Rôle du commissaire enquêteur 
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ANNEXE 5e : Rôle du commissaire enquêteur 
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ANNEXE 6a 
Courrier du Président de la Communauté de Communes   Beaujolais Vauxonne au Président du Syndicat 
Mixte Beaujolais    
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ANNEXE 6b  
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ANNEXE 7a : Questions du C E au Président du Syndicat Mixte Beaujolais 
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ANNEXE 7b : Questions du C E au Président du Syndicat Mixte Beaujolais 
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ANNEXE 7c : Questions du C E au Président du Syndicat Mixte Beaujolais 
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ANNEXE 7d : Questions du C E au Président du Syndicat Mixte du Beaujolais 
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ANNEXE 8 :   Mail de la CCBVS au commissaire enquêteur 
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ANNEXE 9 : Rapport FISAC : CCBVS Opération collective de Modernisation 
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 ANNEXE 10 :   DTA Coupure verte 
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ANNEXE 11a : Courrier du Président de la CCBSPD à la CNAC 

 

OBSERVATIONS SUR LE PROJET VIADOREE (BEL-AIR LA LOGERE) 
 
 
 

 

En terme d’aménagement du territoire : 
 
 
1 – Un projet voulu par la collectivité publique : 
 
Nous rappelons que le projet de Parc Commercial « Viadorée » porté par la SCCV ANSE DEVELOPPEMENT s’inscrit 

dans le cadre de la ZAC Bel Air-La Logère créée par la Communauté de Communes Beaujolais Saône Pierres 

Dorées notamment pour « garantir l’autonomie économique du territoire communautaire au regard des 

agglomérations de Villefranche sur Saône et Lyon ». 

Le projet porté par la SCCV ANSE DEVELOPPEMENT a été retenu par la Communauté de Communes et 

l’Aménageur de la ZAC à l’issue d’une consultation publique. 

Dès le 22 avril 2004, les services de l'État étaient associés au projet sur les questions de circulation sur 
ce qui, à l'époque, était encore la RN6 (compte-rendu de la réunion du 22 avril 2004). La DDE était 
représentée, non seulement par l'ingénieur subdivisionnaire, mais aussi un membre de la DDE du 
Rhône. 
 
La Zone d'Aménagement Concerté a été créée le 20 juillet 2005 par le Conseil Communautaire après que 
le Président ait présenté le rapport du bilan de concertation le 25 mai 2005. Cette création a été rendue 
exécutoire le 23 août 2005 par transmission au Sous-préfet et n'a fait l'objet d'aucune remarque du 
contrôle de légalité. 
 
Cette création prévoyait :  
" Une Zone d'Aménagement Concerté multi-sites ayant pour objet d'accueillir des activités nouvelles 
destinées à dynamiser économiquement le territoire de la Communauté de Communes Beaujolais 
Saône Pierres Dorées est créée sur les parties du territoire des communes d'Anse et de Pommiers 
délimitées par un trait pointillé de couleur rouge sur le plan au 1/1000 joint au dossier de création". 
 
Cette délibération fixait les enjeux de la zone : 

"- Offrir des espaces de qualité à des activités diversifiées ne représentant pas une concurrence aux 
zones artisanales des communes environnantes ; 
- Élaborer un véritable projet d'aménagement et de composition paysagère permettant de limiter 
l'actuel mitage du coteau et valoriser le site ; 
- Offrir une vitrine sur la RN6 pour des activités commerciales non alimentaires, des activités de 
production à faible nuisance ou des services ; 
- Gérer grâce à cet aménagement les problèmes de sécurité liés à la RN6, de même que la qualité 
générale du paysage le long de cette même voie". 

 
Cette création donnait également un aspect de la dimension du programme, puisqu'elle indiquait : "207 
238 m² de terrains mutables". 
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Le 9 décembre 2008, le Conseil Communautaire a modifié l'acte de création de la ZAC – Délibération 
rendue exécutoire le 14 janvier 2009. 
 
 
 
 
Cette délibération prévoyait toujours "L'aménagement et l'équipement de terrains en vue d'accueillir 
des activités commerciales et économiques…", et  allait même plus loin en indiquant "Le programme 
global prévisionnel des constructions qui seront réalisées à l'intérieur de la zone comprend 55 000 m² 
de SHON". 
Cette délibération n'a fait l'objet d'aucune remarque du contrôle de légalité de la part du Préfet.  
 
Enfin, et c'est là le plus important, dans sa séance du 9 décembre 2008, rendue exécutoire le 14 janvier 
2009, le Conseil Communautaire approuve le dossier de réalisation de la ZAC, et le projet de 
programme global des constructions à réaliser dans la zone : 
"Dans le respect des documents d'urbanisme, et notamment dans le cadre prévu au dossier de création 
de ZAC, le programme retenu cherche à : 

- Offrir des espaces de qualité à des activités diversifiées ne représentant pas une concurrence aux 
zones artisanales des communes environnantes ; 
- Élaborer un véritable projet d'aménagement et de composition paysagère permettant de limiter 
l'actuel mitage du coteau et valoriser le site ; 
- Offrir une vitrine sur la RD306 pour des activités commerciales non alimentaires, des activités de 
production à faible nuisance ou des services ; 
- Gérer grâce à cet aménagement les problèmes de sécurité liés à la RD306, de même que la qualité 
générale du paysage le long de cette même voie". 

 
Pour ce faire, le programme global des constructions représentant une surface d'environ 55 000 m² hors 
œuvre nette (SHON) se répartit en : 

- 35 000 m² de SHON à usage de commerces à destination des particuliers, 
- 20 000 m² de SHON à usage d'activités économiques autres. 

 
Cette délibération n'a fait l'objet d'aucune remarque du contrôle de légalité. On peut donc estimer 
implicitement que le Préfet ne faisait pas d'objection à la création de 35 000 m² de SHON à usage de 
commerces à destination des particuliers. 
 
 
Cette zone est inscrite au PLU d'Anse dans le PADD. Il y est indiqué page 7 : 
"Aucun développement économique significatif n'a été fait sur la commune depuis 1989. 
La compétence de développement économique revient à la Communauté de Communes dont la sphère 
d'influence recouvre douze communes. 
Cependant, dans un souci de garantir l'équilibre entre la fonction habitat et la fonction travail et de 
limiter les déplacements individuels domicile-travail, il semble indispensable que la commune d'Anse 
développe une offre d'espaces à vocation économique mixte sur son territoire. 
Deux secteurs sont identifiés à cette fin : 

- Le lieu-dit "La Logère", au nord de la commune, dans lequel se trouvent déjà des activités 
d'artisanat et de commerce avec la mise en place d'un zonage 2 AUi, 
….." 

 



85 

 

Ce PLU n'a fait l'objet d'aucune remarque du contrôle de légalité. 
 
Quant à la commune de Pommiers, elle avait, dès 1999, inscrit la zone de Bel Air dans son PLU pour du 
développement économique. 
 
 
 
 
 
 
Enfin, le projet, avec tous ces éléments connus, a fait l'objet d'une déclaration d'utilité publique de la 
part du Préfet par arrêté du 4 août 2011, n° 2011-4475. 
 
Il est arrêté :  
 
"Sont déclarés d'utilité publique les travaux et les acquisitions de terrains à entreprendre par la 
Communauté de Communes Beaujolais Saône Pierres Dorées ou son aménageur, la Société 
d'Équipement du Rhône et de Lyon, pour la réalisation du projet d'aménagement de la zone 
d'aménagement concerté de Bel Air La Logère sur les communes d'Anse et de Pommiers, 
conformément au plan général des travaux et au document exposant les motifs et considérations 
justifiant le caractère d'utilité publique ci annexés (1)". 
 
Dans cette annexe 1, sous le timbre du Préfet, on peut lire : 
 
"Présentation du projet : 
 
La Communauté de Communes Beaujolais Saône Pierres Dorées (CCBSPD) qui est compétente pour la 
mise en œuvre des projets de développement économique a décidé en 2005 la création d'une zone 
d'aménagement concerté (ZAC) multi-sites Bel Air La Logère afin d'accueillir de petites unités 
industrielles, des activités artisanales et commerciales nouvelles ainsi qu'une aire d'accueil de grand 
passage pour les gens du voyage". 
 
Et de reprendre dans les objectifs qui justifient la D.U.P. : 
 
"Offrir une vitrine sur la RD306 pour les activités commerciales non alimentaires, des activités de 
production à faible nuisance ou des services". 
 
Et de trouver le caractère d'utilité publique :  
 
"De petites unités industrielles, artisanales et commerciales vont être accueillies afin de développer 
l'activité économique de la CCBSPD hors de la zone agglomérée d'Anse, sans concurrencer les 
commerces de centre ville ou les zones artisanales des communes voisines. Des emplois vont être 
créés". 
 
"Enfin, grâce à des aménagements spécifiques (carrefour giratoire), les problèmes de sécurité de la 
RD306 vont être fluidifiés". 
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La position des services de l’Etat sur ce projet a donc été constante pendant de nombreuses années, 
et ils n’ont jamais contesté cet aménagement. Cette position a été confirmée avec la D.U.P. et son 
annexe signé du Préfet. 
 
De plus, il convient de préciser que, dans le cadre de la convention d'aménagement, 4 223 000 € ont 
déjà été dépensés et que la collectivité a dépensé 1 600 000 € pour la création du giratoire et les 
équipements provisoires. 
 
 
2 – Un projet qui s’inscrit dans le Document d’Aménagement Commercial : 
 
 
 
 
Nous tenons à préciser les éléments qui figurent cependant dans le Document d’Aménagement 
Commercial. 
En page 27, un tableau vient préciser les capacités de développement des ZACOM. Il y apparaît 
clairement que le DAC tient compte pour le secteur Anse/Pommiers « Via dorée » d’une capacité de 
développement de 22 000 m² de surface de vente à l’horizon 2020, dont 18 000 m² en cours de 
création, au sein desquels le projet porté par la SCCV ANSE DEVELOPPEMENT de 13 317 m² de vente 
s’inscrit. 
L’importance du projet en terme de surface de vente a donc parfaitement été intégrée et prise en 
compte dans l’élaboration du Document d’Aménagement Commercial. 
 
Le Syndicat Mixte du SCOT Beaujolais, auteur du Document d’Aménagement Commercial, est d’ailleurs 
favorable au projet, ainsi que cela est relaté dans les débats de la CDAC et que son vote en atteste. 
 
Il ressort du diagnostic, qui a servi de base à l’élaboration du DAC (page 12 du DAC) que le taux 
d’évasion commerciale hors des 2 SCOTS Beaujolais et Val de Saône-Dombes est de 59% pour 
l’Équipement de la Maison : l’offre, dont disposent les habitants, est donc manifestement insuffisante 
et inadaptée. 
 

En terme de protection des consommateurs : 
 
Le projet de Viadorée va contribuer à réorganiser l’offre commerciale en la localisant sur un unique 
site, desservi par les transports publics, et contribuera ainsi à revaloriser le coteau et la bordure de la 
RD 306 et limiter l’actuel mitage. 
 
 

En terme de développement économique : 
 
Nous souhaitons également insister sur le fait que le projet porté par la SCCV ANSE DEVELOPPEMENT 
permettra la création de 300 emplois sur le secteur. 
 
 

En terme d'environnement :  
 
La collectivité avec son aménageur a élaboré un cahier des prescriptions architecturales, paysagères et 
environnementales. Ce document de 44 pages impose aux acquéreurs de parcelles à construire toutes 
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les prescriptions en matière environnementale. Et tout permis de construire ne peut être déposé 
qu'avec l'aval de l'architecte conseil, garant de l'application de ce document. 
 
Dans la mesure où les acquéreurs signent un sous seing privé sous réserve de l'obtention d'un permis de 
construire, et que celui-ci est vérifié avant son dépôt, les terrains ne peuvent être vendus que pour des 
constructions validées et qui respectent donc tous les principes d'aménagements durables. 
 

Concernant la desserte de la zone : 
 
La zone est desservie par les transports en commun du Département du Rhône suivant les horaires 
joints en annexe. La fréquence est tout à fait significative et n'a rien à envier à une desserte urbaine. 
 
 

 
 
 
 
Concernant la sécurité routière : 
 
Celle-ci est importante (26 000 voitures/jour). Donc, elle peut supporter la circulation induite par la zone 
d'activité. 
 
Les horaires de déplacements vis-à-vis de ces équipements ne sont pas les mêmes que ceux du domicile-
travail. 
 
La circulation sera étalée dans la journée. 
 
En outre, le Département responsable de la RD306 veille à l'aménagement cyclable de cette 
infrastructure. 
La zone, quant à elle, intègre les transports doux. 
 
Et comme le dit le Préfet pour justifier le caractère d'utilité publique : "Les problèmes de sécurité de la 
RD306 vont être fluidifiés". 
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ANNEXE 12 :   Réponses du Syndicat Mixte Beaujolais aux questions de la Présidente de 
la Coordination des Associations du Beaujolais 
 

MAIL 
 
 

Bonjour, 
Nous avons lu avec intérêt de texte de cette DAC qui doit être intégrée au contenu des textes du SCOT-
Beaujolais. 
 
1 Avant toute autre remarque, une question liée aux quantités de m2 prévus ( Plus de 86 000 m2 de 
surface de vente): 
- Les m2 des surfaces commerciales supérieures à 1000m2 des zones existantes sont-elles déjà incluses 
dans ces totaux (ex : Super-U à L'Arbresle; Leclerc à Civrieux-Lozanne, Géant-Casino à Villefranche...) 
En effet, les commerces peuvent se déplacer d'une zone à l'autre, par exemple pour s'agrandir. 
 

Ces surfaces sont prises en compte dans les calculs.  
 

Sachant que suivant la surface existante, ces commerces ont la possibilité de s’étendre (cf. tableau ci-
dessous). Un transfert correspond, juridiquement, à la création de nouvelles surfaces et donc doivent être 
prévus, sauf s’il se localise dans les centralités. Actuellement le Beaujolais compte environ 200 000 m² de 
surface de vente (mag. >300m²) 

 
 
- Les m2 des surfaces commerciales inférieures à 1000 m2 existantes sont-elles incluses dans ces 
totaux ? (ex : Aldi , Grand Frais, Intermarché, Shopi...) 
 

Actuellement le Beaujolais compte environ 200 000 m² de surface de vente (mag. >300m²) 
 
- Les m2 des surfaces commerciales inférieures à 1000m2 nouvelles qui pourraient mieux correspondre 
aux besoins de communes petites ou moyennes seront-elles réglementées ? Sont-elles intégrées dans les 
totaux ? et dans l'évaluation des besoins ? Leur existence ferait diminuer de façon importante les besoins 
évalués pour les zones importantes. 
 

Le DAC répond aux commerces dont la surface de vente est supérieure à 300m², car le DAC apporte des 
précisions quant au SCoT. 
Répondre à cette question est difficile. Voici en 3 points une tentative de réponse. 

1- Dans les communes hors pole 1, 2 et 3, il n’est pas question que ce type de commerce puisse se 
développer, sauf commerce déjà existant, pour lequel il n’est pas possible de faire quoique soit. Il 
nous est impossible de nous opposer à un magasin de 299m² (phénomène assez courant ces temps 
derniers). 

2- Dans les centralités urbaines (taches bleues dans le DAC) ces magasins ont tout loisir de se 
développer. 

3- Hors de ces dernières (les centralités), ceci n’est pas souhaité, ni souhaitable. 
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Enfin et c’est la règle essentielle ce sont les PLU qui doivent mettre en œuvre le DAC, 
comme le SCoT. Le Syndicat Mixte du Beaujolais sera vigilant quant au respect de ces prescriptions. Le 
but des dernières versions législatives est d’intégrer le commerce de grande surface (+300 m² ou 1 000 
m²) dans le droit commun de l’urbanisme. 
 

2- Combien de m2 de terres agricoles liées à ces zones commerciales de 86 000 m2 vont-elles être 
utilisées (parking et infrastructures d'accès compris). 
 

Voici encore une bonne question, avec une réponse très difficile à apporter. 
En effet, parmi les divers projets retenus dans les 86 000 m² (je reprends votre chiffre), certains vont « 
recoloniser » des friches en totalité ou partiellement (CAVIL, Tarare, Anse, St Georges) et d’autres vont 
ou devraient, consommer du foncier agricole ou naturel pour peu, qu’ils se réalisent totalement ou 
partiellement (Amplepuis, Thizy, Anse, St Georges). Dans les surfaces d’emprise foncière mentionnées 
dans le DAC correspondent à l’ensemble des besoins (surface de vente, stockage, circulations 
(marchandises, clients), et aux stationnements (clients, personnels)). La volonté des rédacteurs est de 
fabriquer des outils commerciaux plus denses et moins consommateurs d’espace. Il faut noter que dans 
les projets recensés, certains sont déjà opérationnels (Anse), d’autres bien avancés (les Olmes). 
Je rappelle que le DAC ne s’applique qu’aux pôles 1,2 et 3. 
 
Pouvons-nous avoir connaissance des m2 de surfaces agricoles ou naturelles artificialisées pour les zones 
commerciales ou zone d'activité, sur le territoire du Scot Beaujolais depuis 1999 ? 
 

(voir pièce jointe) à prendre avec beaucoup de pincettes, en raison de la méthodologie retenue. 
 

La DAC correspond aux 10 prochaines années, et donc jusqu'en 2022 environ. 
 

Le DAC est conclu, comme les SCoT, pour 6 ans. Sauf que la législation a changé pour les SCoT et est 
susceptible de changer assez prochainement pour les DAC. En tout état de fait le SCoT du Beaujolais doit 
avant 2017 être « grenello-compatible », c'est-à-dire que le DAC devra être revu entre la mi-2014 et la fin 
2015, tout comme le schéma dans son ensemble. 
 
Avec nos remerciements pour votre réponse. 
Cordialement 
pour la Coordination des Associations du Beaujolais 
Marie-France Rochard 
association.bvabo@orange.fr 
o4 74 71 66 68 
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ANNEXE 13 : Copie du courrier du Président de la CCTA au Syndicat Mixte Beaujolais  
 
 

 

                    Note sur les prévisions du DAC en matière de surfaces commerciales sur le territoire de la CCPAT 

 

Sur le territoire de la CCPAT, les 2 X 20.000 m2 de zones commerciales programmées, moitié sur la polarité 
d’Amplepuis, moitié sur celle de Bourg de Thizy, ne devraient pas produire avant 10 ans, en réalité, plus de 2 X 
6.000 m2 de surfaces commerciales nouvelles (contrairement aux 24.000 m2 avancés dans le DAC), compte tenu 
de la configuration des terrains, des besoins prévisionnels en stationnement, voiries, espaces verts, bassins de 
rétention.. 

Dans ces conditions, même en retenant une hypothèse maximum très ambitieuse (pour ne pas dire irréaliste !) de 
20.000 m2 de surfaces commerciales nouvelles, cela ne représentera jamais qu’un  plus de 15% des surfaces 
commerciales actuelles du grand « Bassin de consommation » roannais, pourtant limité à la zone du SCOT (hors 
secteurs de Charlieu et Balbigny), qui compte aujourd’hui 125 783 m2 de surfaces commerciales de plus de 300 
m2 pour une population à peine supérieure à 100.000 habitants ! 

A titre de comparaison, sur notre territoire de 21.000 habitants, seule la commune d’Amplepuis (deux 
supermarchés) offre une surface de planchers commerciaux de plus de 10.000 m2 : Thizy/bourg de Thizy (un 
supermarché)  est en dessous et Cours la Ville (un petit supermarché) est en dessous de 3.000 m2. 

On peut donc véritablement parler de sous-équipement de notre territoire en surfaces commerciales de plus de 
300 m2, notamment dans le domaine des équipements de la maison (69% d’évasion commerciale, principalement 
vers Roanne), d’équipement de la personne (68% d’évasion commerciale, également vers Roanne) et aussi des 
biens culturels et de loisirs (55% d’évasion, vers Roanne et Lyon). 

L’évasion commerciale (vers Roanne et Chauffailles) n’est relativement faible que dans le domaine de 
l’alimentaire, du fait de la présence des 4 supermarchés et de nombreux petits commerces dans les villes-centres. 

A terme, compte tenu de l’augmentation des surfaces commerciales prévues dans les DAC, tant sur notre territoire 
que sur celui du territoire du SCOT Roannais, le poids des surfaces commerciales de la CCPAT au sein du bassin 
de consommation roannais sera - au maximum - de 13,7%, pour une population qui devrait représenter 16,7% de 
l’ensemble : cela permettra tout au plus de limiter (et non de supprimer), dans une logique de développement 
durable,  l’évasion commerciale que nous constatons, vers un pôle urbain pourtant distant de 25 à 30 kms (en 
moyenne) de nos communes. 

 

Fait à Cublize, le 10/12/2012 

Pierre GUEYDON 
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ANNEXE 14      Avis du MAIRIE DE VILLEFRANCHE SUR SAONE 
 

 
 
 


